
I ! 

GAZETTE DE 
^•SÏÏÏSn JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. ,

CE
 Z™!,, 

72 fr. • au coin du quai île l'Horloge, ptnis 

Si* I"
016

' 

► .port 

Un an, 
35 f,-. | Trois mois, 18 fr. 

en sus, p« or ,es W *an* 
échange postal. 

à Paria. 

{Les lettres doivent être affranchies.) 

JLVJLM* 

à nos abonnés que , rappelons à nos abonnés que la 
ression du journal est toujours faite 

sUpP les deux jours qui suivent l'expira-
iin " des abonnements. 
" p°,ur faciliter le service et éviter des 

t r
is nous les invitons à envoyer par 
ce lés renouvellements, soit par un 

V3ndat payable à vue sur la poste, soit 
m3

r
 les Messageries impériales ou génè-

res qui reçoivent les abonnements au 
x de 18 fr par trimestre, sans aucune 

édition de frais de commission. 

les habitude* violeiitos.de sa t'est par sa more que j'ai appris les 
soeur. 

AUDIT10X DES TÉMOIXS A DÉCHARGE 

fSTICE CIVILE 

tin : 1 
_ Faux 

Sommaire* 

— Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Faux; contrat d'assurance; b.
e 

signature de l'as-

timbre d'une maison de commerce; 

fausse signature; crime distinct. — Tribunal cor-

rectionnel de'Paris (6e ch. 

CHRONIQUE. , 

Affaire Célestine Doudet. 

JUSTICE CRIMINÎiUJi 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 mars. 

FM!, — CONTRAT D ASSURANCE. SIGNATURE DE L ASSURÉ. 

La fausse signature de l'assuré apposée sur un contrat 

d'assurance mutuelle contre l'incendie constitue un faux 

tu écriture privée, et non un faux en écriture de com-

merce; ce fatîx est donc punissable delà réclusion, et non 

des travaux forcés : ainsi, lorsque le jury reconnaît des 

circonstances atténuantes en faveur de celui qui a contre-

fait la signature de l'assuré, la Cour d'assises ne peut lui 

appliquer la peine de la réclusion, mais seulement celle 

de l'emprisonnement. 

Cassation sur le pourvoi de Léon-Théodore Camus, 

mais de la disposition seule de l'arrêt de la Cour d'as-
-siie#-de4» Seine, du 6 lévrier 1855, qui l'a condamné 

pour faux im écriture de commerce, avec circonstances 

atlénuantes ; la déclaration du jury est maintenue. 

II. Sencca, conseiller-rapporteur; M. Jîresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Hérold, 

avocat. 

MU TIMBRE D'UNE MAISON DE COMMERCE. FAUSSE SIGNA-

TURE. — CRIME DISTINCT. 

Le faux timbre d'une maison de commerce apposé sur 

île faux billets, à côté de la signature contrefaite, consti-

tue un crime distinct de celui qui résulte de la contrefa-

çon de la signature; l'un, la contrefaçon du timbre, con-

nue le crime prévu par l'art. 142 du Code pénal ; l'autre, 

la contrefaçon de la signature, constitue le crime prévu 

par l'art. 147 du même Code. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur- général près la 

Cour impériale de Paris, d'un arrêt de celte Cour, cham-

bre d'accusation, rendu, le 9 février 1855, dans l'affaire 

« Michel Ostermann. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 10 mars. 

AFFAIRE CÉLESTINE DOUDET. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Les mêmes mesures d'ordre, prises hier, sont renouve 

^aujourd'hui. 

^audience est ouverte à onze heures 
L, audition des témoi 

quatre a entendre. 

ièm*"rt,n : ,e 8uis al,ée mire une visite a M ' u Doudet, 
Wies

l
k»ti' 1 ?â , ava ' a lu mort de Marianne. Les mêmes jeunes 

devant I r UU * lal exa;!i!iif de maigreur. M"" Doudet 

^oLligoa T p • ,ne Pailait de M.: Marsdeu d'une manièn 
S! * semain ..eil(laut u » de ses séjours à Paris qui a dure 

Reniants c ." elait V0I1U » disait-elle, que deux fois voL 
<tui faisait v 3 Je " nes n "us «'aient dans un état de marasme 
tioos. lJe '"e ;t V011'; elles n'osaient répondre à mes ques 

\j II' 

'eofauts lu,' r,entiôre : J 'ai habité la cité Odiot et j'ai vu 

^pouvautabio'' i? m- elaient remarquables par leur mai 

ins à charge est reprise; il en reste 

tf-d* cnaiiTr""'.6 ' Un iour CI U8 ï'élais dans le vestibule du 
comir Ja . 'essai la parole à l'une de ces jeunes 

* rû '«Uit de"" lumière 
«il : , v 

1meJ.U m ' élo '8|'ais, j'entendis Hlu Doudet qui 

Kenau 

m avoir parlé ; j'ai entendu dire deux choses : la 
lu après la mort de Marianne, M"' Doudet aurait 

T™i ello sourit, elle me pardonne; » la seconde 
nens du concierge Tassin, qui m'a dit que lorsqu'il 

figeaient r,epaS ' 'eS i eunes "'les se tenaient à sa porte et 
'GHM ■ 7* yeux ce q u 'ol| es voyaieut sur sa table. 

Aj. (jj^.018 (témoin nouveau). 

'"""i- il'»' fsl
'
An

9
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 ■ C 'est nous qui avoiis fait venir ce 
t08ésu'r un iP° ,nt ass '8'lé i nous voudrions qu'il fùï inler-
Sa=UrsCélex.i, P?/"U ' à savo"' ce 1u 'au raient dit les deux 
8nure Uu'on T 01 "Pu,!,»>e Doudet à propos d'une égrati-

bttinoZ ■ S*?11 8ur l8 .vi.age de la petite Alice. 

Mxu Sterling, rentière : Je n'ai que de bons témoignages a 
rendre de M"' Doudet. J'ai connu beaucoup de personnes qui 
ont été en relation avec elle et qui n'ont eu qu'à s'en louer. 
Une de mes amies regrettait de ne pouvoir l'emmener en 
Italie. Une autre de mes amies , Mm ° Schwall, en faisait le 
plus grand éloge. Depuis 1848 ou 1849 que je la connais, je 
ne l'ai jamais vue se démentir; très-instruite, de bonnes ma-
nières, bien élevée, elle était douce, bonne pour les enfants. 
En 1852, elle est venue me dire qu'elle entrait comme insti-
tutrice chez M. Marsden. J'ai trouvé que c'était une lâche bien 
difficile que celle d'élever cinq jeunes filles; cependant je l'ai 
encouragée. Quand elle est venue à Paris à l'occasion de la 
mort de sa mère, elle me parut regretter d'être chez M. Mars-
den; je lui conseillai de ne pas quitter cette position, je lui 
disais que l'éducation de ces cinq jeunes personnes lui ferait 
'e plus grand honneur. Elle parut se rendre à mes exhorta-
tions, mais plutôt comme une personne résignée que comme 

une personne convaincue. 
D. Quel était l'état de sauté des enfants en 1832 ? — R. En 

juillet 52 les enfants n'étaient pas malades, mais toutes 
étaient d'une santé délicate; elles étaient pâles, faibles. Ai. 
printemps de 1853, Mu< Doudet m'a engagée vivement, une 
de mes amies et moi, à venir la voir souveiit. J'en conclus 
qu'elle ne pouvait avoir, rien à se reprocher, car à celte époque 
les enfants étaient malades, et ello avait tout à craindre d'in-
troduire chez elle deux dames anglaises. 

D. Mais y êtes-vous allée souvent à cette époque? — R, Je 
n'ai pas pu y aller; ma santé ne me le permettait pas. J'af-
firme qu'il ne m'est pas possible de croire à tout ce qu'on a 
dit de M lle Doudet ; dans mon opinion, elle eu incapable de 
tant de méchanceté, et d'ailleurs le simple bon sens repousse 
l'idée qu'une institutrice pût se conduire d'une manière aussi 
insensée que celle qu'on prèle à M 11 * Doudet. 

M. le président : Permettez, madame, je dois vous arrêter; 
ceci c'est de la discussion, c'est de la plaidoirie, et sur ce 
terrain M"« Doudet~a un avocat qui saura accomplir sa lâ-
che. Il faut vous abstenir de toute discussion, de toute appré-
ciation personnelle; il faut nous dire des faits; par exemple, 
savez-vous que tous les enfants avaient la coqueluche? — R. 

M'u Doudet me l'a dit. 
D. Ainsi, vous n'avez rien vu; vous ne rapportez que des 

oui-dire? 
Le témoin parle encore longtemps sans dire de faits, et re-

vient toujours sur la conviction où elle est de l'innocence de 
M 11' Doudet. 

M 1"' Erskine connaît M lle Doudet depuis douze ans ; elle n'a 
que de bons témoignages à en rendre. Ce témoin, dont la voix 
est très-faiblé, paraît ne déposer que de faits qui lui auraient L 
été rapportés et qu'elle cherche à détruire par «es «w'! 4 - : -( \ n 
iio„ a P«o»,...jica, M mnroer, un IK lemoin en terminant, ... 

dénié tous les faits qui lui étaient imputés à mesure que je 

que M 11 " Doudet maltraitait ses élèves, et que l'une d'elles 
éiait enfermée dans une cave. J'allai chez elle le lendemain 
matin, à sept heures. J'entrai dans une salle où deux jeunes 
fi Iles travaillaient; une troisième était couchée dans une chambre 
à droite; une quatrième, plus malade, était dans une chambre 
à gauche. Je demandai où était la cinquième jeune fille. M lle 

Doudet me conduisit dans une chambre du rez-de-chaussée;, 
je lui demandai pourquoi celle-ci était séparée des autres. 
M"" Doudet me répondit que c'était pour la mettre à l'abri de 
la contagion de la coqueluche. En remontant au premier, je 
me fis donner par ses filles l'adresse de leur père; j'écrivis à 
M. Marsden, qui me répondit qu'il allait envoyer son beau-
frère à Paris. J'ai appris que le beau- frère est, en effet, venu 
à Paris ; il n'est pas venu me voir ; j'ai cru que tout se pas-
sait convenablement, et je ne me suis plus occupé de cette af-

faire. 
D. Sur cinq enfants, jl y en avait trois couchées; à quoi M lu 

Doudet attribuait-elle la maladie des jeunes filles? — R. A de 
mauvaises habitudes. 

M° Nogent Saint-Laurens : Le témoin pourrait-if nous 
parler d'une jeune négresse maltraitée dans la cité Odiot? 

Le témoin : En effet, par une lettre anonyme, j'ai été infor-
mée de ce fait; je l'ai vérifié, la jeune négresse nia qu'on 
l'eût maltraitée. 

Wt ■ Nogent Saint-Laurens : C'était une histoire de la cité 
Odiot. 

Al. Nicolet, avocat : A la fia de 1852, j'avais résolu de con-
fier mou fiis à une institutrice anglaise. On nous adressai 
M 11' Zéphirine Doudet, qui a donné des leçons à mon fils pen-
dant quelques mois. Ces quelques mois passés, M" e Zéphirine 
vint nous annoncer qu'elle ne pouvait plus continuer l'éduca-
tion de mon fils, et nous proposa delà confier à sa sœur, M11" 
Celesline. Nous acceptâmes, et nous n'eûmes qu'à nous en fé-
liciter. Vers la fin de l'année, M"" Célestine nous prévint 
qu'elle ne pouvait plus venir chez nous, que l'éducation des 
cinq jeunes Anglaises qui lui étaient confiées prenait tout son 
temps. J'ai toujonrs vu M"" Doudet pleine de bontés, d'atten-
tions pour ses élèves. Il est évident que s'il n'en eût pas été-
ainsi, j-j ne lui aurais pas confié mon fils. Un jour que j'allai 
chez elle, je la trouvai toute éplorée. Elle nie dit qu'elle avait 
une contestation d'argent avec M. Marsden, qui lui refusait de 
solder certaines dépenses faites pour ses filles. 

Lorsque je reçus une citation pour déposer dans l'instruc-
tion, ne pouvant comprendre la poursuite faite contre M11 " 
Doudet, j'interrogeai très-sérieusement mou lils: je lui de-
mandai de bien se rappeler quelle avait été la conduite de M"" 
Doudet envers les jeunes Anglaises; il me répondit qu'elle était 
pour ses élèves anglaises comme pour lui, c'est-à-dire toujours 
bonne. Quand je lui dis qu'elle était accusée de les avoir 
frappées, enfermées, attachées, mon fils me rit presqu'au 
nez. 

D; Vous avez vu ces jeunes filles presqu'à leur arrivée à 
«.uel.«tail.k!.ur état de santé ?— H. •!:<»«• «tut .-tait 

les lui faisais connaître. 
M. le président : C'est ce qu'elle a fait jusqu'à présent, et 

ce que probablement elle continuera à faire. 
M 11' de Chabaud Latour : ie connais M 11, Doudet depuis dix-

sept ans; son père, officier de marine, ne pouvant laisser de 
fortune à ses deux filles, leur fit donner une excellente éduca-
tion. Elle a eu l'honneur d'être au service de la reine d'An-
gleterre, qui lui confiait ses bijoux. La reine d'Angleterre 
trouvait que cet emploi était au-dessous du mérite de M 11 ' Dou-
det, personne fort instruite, sachant plusieurs langues, bonne 
musicienne, et elle lui a donné le témoignage que vous savez. 
Eu quittant la reine d'Angleterre, M 11 * Doudet a été institu-
trice dans d'excellentes maisons où elle a conquis l'estime et 
la considération de toutes ses amies. Nous avons fait tout au 
monde pour l'empêcher d'entrer chez M. Marsden; la charge 
nous paraissait trop lourde pour elle. On a reproché à M"" 
Doudet le défaut de nourriture de ses élèves; à cet égard, je 
connais la manière d'élever les enfants anglais; leur nourri-
ture est très simple: du pain, du thé, du beurre la compo-
sent presque exclusivement. 

M. le président : C'est une opinion, mais vous n'avez pas 
vu comment les enfants Marsden étaient nourris? — R. Non, 
monsieuc, mais assurément elle les nourrissait suffisamment. 

M. le président : C'est encore une opinion. 
Le témoin : Eh bien, monsieur, je vais vous donner l'opinion 

d'un autre, d'un médecin distingué. 
M. le président : Voyons, madame, cette opinion. 
Le témoin : Avant le procès, ce médecin doutait de l'inno-

cence de M Ue Doudet; mais, après avoir lu l'acte d'accusa-
tion, il m'a dit : « Maintenant, je ne doute plus. » 

Rjfinîfû 7ittor .mi » â p on etipuino Ac* Mlle 

la 

tua 
sueur 

ant • : Célestine m'a dit qu'elle s'était égrutignée 
fpats sa sœur Zéphirine m'a dit à part : « c'est 

' l0»rinenta ail' MU" qU 'ella tit'" t de ZéPhili pe lo récit 
J "«'aient nn Uoudet faisait éprouver aux enfants ; 

«"fermés, attachés ' S ̂  du l ,a '" el d'eau, étaient frappés, 
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[ ans, elle a fait des éducations? - R. 

Benoîte Zitter, qui a é.é au service de M 1 '" Doudet, de juin 
à décembre 1853, déclare que la nourriture y était abondante, 
et que les enfants n'y étaient jamais maltraités. 

M°" Peyrebrune est allée chez M lle Doudet pendant la mala-

die de Marianne; M11' Doudet paraissait accablée de fatigues; 
elle veillait la malade depuis nombre de nuits ; je lui conseil-
lais de se ménager, dit le témoin. Elle me répondit : « Non, 
non, ces enfants me sont confiés, je ne dois partager mon de-
voir avec personne. » Pendant que j'étais là, une petite fille, 
qui ne savait pas que j'y fusse, entra dans la chambre, et, aper-
cevant M 1 '* Doudet, elle s'élance, lui saute sur les genoux et la 
comble do caresses. Je dis à celle enfant : « Vous êtes donc 
bien malheureuse ici? — Oui,» me dit-elle en souriant. Plus 
tard, quand j'ai entendu les bruits qui circulaient sur M"' 
Doudet, je me suis dit qu'ils ne pouvaient être fondés, en me 
rappelant ce que j'avais vu chez elle. 

M. le président : N'y êtes-vous allée qu'une fois ? — R. Une 

seule fois. 
D. Et cela a suffi pour vous former la conviction de son in-

nocence? — R. Parfaitement. 
M. le président : Très bien, madame, vous pouvez aller vous 

asseoir. 
M m" Bernard est appelée à déposer -sur les caleçons méca-

niques. Elle déclare qu'en parlant aux jeunes filles du motif 
qui avait fait confectionner ces caleçons, el comme elle les en-
gageait à se corriger, les jeunes filles ont baissé les yeux, 
ce qui a fait penser au témoin que c'était un aveu de leur 

faute. 
M. Pinard, avocat impérial: Le Tribunal sait que ces ca-

leçons n'ont jamais servi. 
M. le docteur Carteron : 11 y a un an environ, M. Marsden 

est venu demander à M me Gavelle des modèles de caleçons 

pour de jeunes filles qui avaient de mauvaises habitudes. Je 
ne sais pas autre chose. 

M. Lebey : Ma maison louche à celle qu'a habitée M"' Dou-
det, dans la cité Odiot. Mieux que personne j'ai pu voir ce 
qui se passait chez elle. Je liens de ma femme et de ma mère 
que, dès l'été del852, ces jeunes lilles étaient dans un état de 
langueur^très chélives. 

M. le président : Je dois vous dire qu'à cet égard vous êles 
en contradiction avec tous les autres témoignages. 

Le témoin : M. de Montesson m'a dit, il y a quelques jours, 
qu'il avait fait la inêtne remarque que ma mère et ma femme, 

D. Vous n'avez jamais entendu parler de mauvais traite-
ments? — K. Non, monsieur; et je l'aurais su par mes lilles, 
qui, pendant deux ou trois mois, sont allées prendra des le-
çbns chez M"0 Doudet. 

AI. Cotlomp, commissaire de police : Dans les premiers 
jours de juin, j'ai reçu des lettres anonymes où on me disait 

- TTI -"4uei'«tttii leur eiai oe snn 
| malaSn ;' eues avaient mauvaise mine. 

AI. l'avocat impérial : Pardon, le témoin ne les a pas vues 
jf a leur arrivée à Paris, mais seulement en mars 1853, c'est-à-

dire à une époque où le dépérissement était déjà considé-

rable. 
Le témoin : Il est vrai que ce n'est qu'en mars 1853 que j'ai 

vu ces jeunes filles. 
Georges Nicolet, âgé de huit ans, déclare qu'jl est allé 

prendre des leçons chez Mu « Doudet ; il y déjeunait, mais pas 
à la table des demoiselles Marsden. Il jouait avec elles dans 
la cour. M lle Doudet no les frappait pas ; elle les mettait quel-
quefois dans une chambre au premier, eu pénitence. Le jeune 
témoin affirme qu'il n'a jamais été maltraité et qu'il n'a ja* 
mais vu maltraiter personne chez M 11 ' Doudet. 

M. Rappelli, docteur en médecine et secrétaire d'ambassa-
de, a habité un appartement voisin de celui de M"" Doudet. 
Jamais il n'a vu maltraiter les jeunes filles, jamais il n'a en-
tendu de cris. Souvent il entendait tousser; il a dit à la con-
cierge, la femme Tassin : « Lst-ce que ces enfants ont la co-
queluche? » Elle lui a répondu que oui. 

Mu* Victorine Sevin a vu plusieurs fois M 11' Doudet à St-
Cloud. Sa belle-sœur lui en a dit beaucoup de bien ; quant à 
elle, elle ne sait rien des faits du procès. 

AIm' Schwab, rentière, demeurant en Angleterre : Je suis 
venue d'Angleterre spontanément quand j'ai appris l'accusa-
tion portée contre M11 * Doudet. La conviction où je suis de 
son innocence m'a fait quitter mon pays. J'ai cru que je maii-

III . rais à mon devoir. si je n'étais venue lui apporter mon té-
moignage. Je n'ai jamais entendu dire que du bien d'elle. 
Elle a demeuré six mois avec moi à Paris, puis nous l'avons 
emmenée en Angleterre. J'ai interrogé ma lille, qui a aujour-
d'hui quinze ans, et je lui ai demandé si M 11' Doudet était 
méchante, et comment elle la corrigeait quand elle avait fait 
des fautes. Ma fille m'a dit : » Quand M Ilc Doudet voulait me 
punir, elle prenait un grand air, se redressait comme une 
reine, et me disait : Sortez, mademoiselle ! » 

D. Jamais vous n'avez remarqué de mouvement de colère 
chez M,lc Doudet ? — R. Jamais, monsieur. Je pèse mes pa-
roles; si une seule n'est pas la vérité, M. Marsden peut m'ai-
taquer en diffamation en Angleterre. Voici ce que j'ai à ajou-
ter. J'ai écrit à M. Marsden : <tJe suis sûr que ta 111 Doudet est 
innocente; » il m'a répondu : «Il est trop tard pour retirer ma 
plainte. » Mais il n'est jamais trop lard, pensai-je, pour sau-
ver un innocent, et pour moi, j'aurais crevé dix chevaux pour 
une telle cause. Je ne comprenais pas qu'on put agir ainsi 
sur le reçude lettres anonymes, il. Marsoen m'a envoyé une es-
pèce de mémoire qui était rempli de tant d'infamies qu'a 
l'instant j'ai écrit à tous ceux qui connaissaient M 11 ' Doudet, 
et que j'ai pris la résoluliou de venir en France pour déten-

dre M" e Doudet. 
Quand je suis arrivée à Paris, une femme est venue me 

serrer la main, en apprenant que je venais défendre MUe Dou 
det; elle m'a dit : «Et moi aussi, je viens la défendre; on l'a 
aecusée d'avoir meurtri l'une des jeunes filles ; on a examine 
son corps, et on n'y a pas trouvé la moindre traco de coups. « 
Cette femme était Léocadie, l'ancienne bonne de M lle Doudet, 

M. le président : Nous rendons hommage, madame, au zèle 
_ .i • a entraîné.:, zèle parfaitement désintéressé; mais 

quant à faire le procès des témoins, c'est uu rôle que nous ne 
pouvons vous abandonner. 

Le témoin: Cependant s'il y a un complot pour perdre M"* 
Doudet.... Voici encore un fait : M. Tassin, le concierge, qui a 
déposé contre elle, aurait déposé en sa faveur si M"" Doudet 
avait voulu lui donner 3 fr. 

D. Qui vous a dit cela? — R. M"* Doudet. 
D. AU ! nous comprenons, c'est l'opinion de M11* Doudet que 

vous donnez. 
M' Chaix d'Est-Ange : Voici ce qui s'est passé : c^tte dame, 

sans connaître la plainte ni ses motifs, a écrit à M. Marsden 
de s'en désister. M. Marsden lui a répondu en lui envoyant 
une note sur les faits qui motivaient la plainte. Ellea répondu 
qu'elle remerciait M. Marsden, mais qu'elle ne croyait pas M"" 

Doudet coupable. 
M. Marsden : 11 ne s'est passé que cela entre nous. 
M' Noytnt Sainl-Laurens : Quel souvenir M"- Doudet a-t-

elle laisse dans la maison Relier» tou, où elle a été institu-
trice ? 

Le témoin : Excellent, comme partout où elle a demeuré. 
M. Geoffroy dépose du fait de la jeune négresse qui, selon 

la lettre anonyme adressée à M. le commissaire de police, au-

rait été maltraitée, Il déclare que ces mauvais traitements 

étaient un fait entièrement controuvé. 
M'1" Bernard connaît M"* Doudet depuis longtemps ; elle n'a 

que d'excellents témoignages à rendre d'elle. 
Mistress Candler rend le même témoignage. 

INTEUROGATOIBE DE LA TRÉVENUE. 

•M. le président, à Célestine Doudet : Vous avez entendu les 
articulations de la prévention. Vousèles inculpée d'avoir por-
té des coups à Emily, Rosa et Alice Marsden, et de leur avoir 
fait des blessures. La prévention dit que vous leur donniez 
une nourriture insuffisante, que vous les maltraitiez, les en-
fermiez, qu'elles étaient élevées sous un régime de terreur. 
Qu'avez-vous à répondre? 

Cèltsline Doudet: Rien n'est vrai, rnousieur. Même après la 
mort de Marianne, M. Marsden ne me reprochait rien. On n'a 
jamais constaté les traces des prétendus mauvais traitements 

que j'exerçais sur elle». 
, D. Précédemment à la plainte, vous avez reçu des lettres 
confidenlielles qui vous avertissaient, de M m " Espert, par 
exemple. Cette lettre était de nature à éveiller votre attention? 
— R. Je voyais tout le monde dans l'erreur, même Mm' Es-
pert. 

D. Ce n'était pas une raison pour être si longtemps à ré-
pondre à Mm' Espert, dont la lettre, pleine de gravité, de 
convenance, témoignait en même temps le regret qu'elle éprou-
vait d'avoir à vous entretenir d'un tel sujet? — R. J'ai été, 
en effet, un peu longtemps à répondre à Mme Espert ; mais il 
faut comprendre ma position ; j'avais à élever cinq jeunes fil-
les, la plupart malades; tout mon temps était pris. 

I). Comment étaient les enfants quand vous lesavez amenées 
à Paris? — R. Déjà pas bien. 

D. Eli quoi ! déjà ces jeunes filles auraient été maladives, et 
vous les arrachez à leur père, à leur pays, vous les transpor-
tez dans'un pays nouveau. Je vous ferai remarquer qu'à cet 
égard .vous êtes en contradiction avec tous les témoins ; tous 
ont déclaré qu'à leur arrivée à Paris les cinq jeunes filles 
étaient dans un état florissant. — R. Je les ai entendus, mon-
sieur, sans comprendre pourquoi ils sont en contradiction 
avec moi. M. Marsden est père, il est médecin; c'était à lui à 
peser, et il le pouvait, si ses filles pouvaient le quitter. Il me 
les a confiées, quoique d'une santé faible; Je pouvais les ac-
cepter de la main d'un père médecin. 

D. Comment les corrigiez-vous ; par le fouet, avez-vous dit 
déjà? — R. Oui, monsieur, quelquefois je^ levais leur petite 
robe, encore rarement. 

D. Comment alors expliquez- vous le langage de ces jeunes 
filles rendues à leur père, et qui, toutes, vous accusent des 
atrocités que vous savez? — R. Puisque vous m'avez forcée, 
je vais tout dire. (Mouvement d'attention.) M. Marsden est 
très-sévère pour ses filles; il a l'habitude de les frapper ; 
voici un exemple. Pendant que j'étais chez lui en Angleterre, 
une de ses filles avait fait une légère faute ; M. Marsden, siuia 

d'arbre, les apporta sur la terrasse où il fit venir l'enfant ; là 

il lui cassa toutes les branches d'arbre sur les bras, sur les 
épaules, sur tout le corps. Il m'a demandé ensuite une cra-
vache; l 'enfant était déchirée par tout le corps ; la bonne me 
conseillait de la mettre au bain, mais je n'osais pas, sans l'or-
dre de M. Marsden que nous redoutions tous. 

D. Où voulez-vous en venir? M. Marsden était violent, bru-
tal; il frappait ses enfants; voulez vous nous dire que vous 
avez marché sur ses traces, et que c'est là ce que vous appelez 
le système anglais? — R. Non, monsieur, ce n'est pas cela 
qu'il faut conclure de ce que je vous dis. Ce qu'il faut en con-
clure, c'est ceci : c'est que les jeunes filles craignent leur père; 
c'est qu'il leur inspire une véritable terr«ur,eique, sous l'em-
pire de cette terreur, il leur fait dire tout ce qu'il veut contre 
moi. 

D. Accordons cela un moment pour M. Marsden; mais Zé-
phirine, votre, propre sœur, vous accuse comme M. Marsden. 
Comment expliquez-vous les confidences de votre sœur, si ter-
ribles contra vous, et si conformes aux autres témoignages ?— 
R. Vous avez entendu ma sœur; ici elle ne m'a pas accusée; 
elle a blâmé mon système d'éducation; libre à elle, mais elle 
n'a pas confirmé les prétendues confidences qu'on lui prête. 

D. Et Léocadie Bailleul, votre ancienne domestique, qui ne 
dit que du bien de vous, en ce qui la concerne, comment ex-
pliquez-vous ses déclarations si graves contre vous? — R. Je 
ne puis les expliquer que par des amours propres mis en jeu; 
chez mes ennemis, il y a une sorte de gageure à me perdre; 
on ne veut plus eu avoir le démenti. La plupart de ceux qui 
m'accusent ne me connaissent pas, ne sont pas venus chez 

moi. 
D. Nierez -vous aussi le témoignage de Lucy à son lit de 

mort? Cette jeune fille aurait-elle donc profané ses derniers 
moments en vous accusant? — R. J'ai expliqué cela par la 
terreur que leur inspire leur père. 

D. Puis, après les membres de la famille Marsden qui vous 
accusent, viennent des étrangers: un concierge qui dit que 
vos élèves mouraient de faim; une couturière qui trouve ses 
enfants plus heureux que les jeunes et riches enfants qui 
vous étaient confiées; des dames honorables, dans «ne position 
indépendante, qui gémissent longtemps en secret des douleurs 
de votre maison, qui vous avertissent, qui, enfin, irritées de 
votre persistance incompréhensible, de votre insensibilité, 
finissent par avertir le père de vos malheureuses victimes? 

— R. C'est la suite de leur système. 
D. Et quelle cause assignez-vous à vos mauvais traitements ? 

Vous accusez de toutes jeunes files d'habitudes honteuses; 
vous publiez ce fait qui, lût-il vrai, devait rester un secret do 
famille, vous le publiez partout, vous le dites à tout le monde, 
au premier venu ? — R. Je puis reconnaître qu'en cela j'ai 
pu manquer de discrétion. Mais comme c'était l'occupation 
de toute ma vie que de rompre ces habitudes, j'en avais l'es-
prit continuellement occupé, et il n'arrivait d'en parler pour 

me soulager. 
D. C'est une bien singulière explication. Niez-vous avoir at-

taché les enfants? — R. Je les ai attachées quelquefois par les 

bras, jamais autrement. 
D. Mais des témoins les ont vues attachées par les pieds et 

deux à deux. — R. Il y a des gens qui voient des choses qui 
n'ont jamais existé. 

D. Voici le résumé de vos réponses : Vous n'avez jamais 
maltraité les enfants, vous leur avez donné uns bonne nour-
riture et suffisamment abondante ; tout ce qu'on vous impute 
est faux, et vous êtes victime d'une conspiration oiganiséu 
pour vous perdre. Je dois vous dire que vous avez été bien 
malheureuse dans votre défense. Selon vous, M. Marsden se-
rait un homme de peu déconsidération; M"" Manden, sa se-
conde femme, n'aurait pas droit à l'estime des honnêtes gens ; 
la tante de vos élèves, M mo Rasdhall, serait pis encore ; danâ 
vos jugements sur cette famille, rien ne vous arrête. Lu do-
cument nouveau est venu dans les débats. Un témoin est venu 

dire que le second mariage de M. Marsden ne vous était pas 
indifférent, qu'en l'apprenant vous étiez désolée, que vous 
versiez des larmes.— 11. Jamais, monsieur, jamais. 

D. Malgré vos dénégations votre conduite laisse à penser 
que le mariage de M. Marsden a été un des mobiles de votre 

conduite vis-a-vis de ses filles. Ainsi, vous leur apprenitz ù 

mépriser leur père, à ne pas reconnaître sa seconde t'emuio 
pour leur mère, et vous faisiez tout cela en vuus mentant a 
vous-même, car en entrant chez M. Marsden, vous le procla-
miez un homme honorable. —R. Je le croyais, sans cela je ne 
serais pas entrée chez lui. 
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L'audience est suspendue a trois heures. de répondre à cette question :« Votre mere vous a-t elle 

A la reprise de l'audience, M. le président donne la pa-
 1

 traitée ainsi? » (Sensation." 
rôle à M. l'avocat impérial qui se lève au milieu d'un pro 

fond silence. 

M. Pinard, avocat impérial : En abordant ces longs et 
douloureux débats, il est une pensée qui me poéoccupe et qui 
vous a frappés : c'est le profond respect de la loi, non seule-
ment pour la vie de l'homme, mais pour la dignité des fai-
bles. Cinq jeunes enfants avaient élé confiées à Célestine Dou-
det : l'une meurt à Paris, après avoir subi des actes de vio-
lences; les autres ont élé frappées et torturées. Pour la pre-
mière, la prévenue a dû s'expliquer devant le jury sur la 
question de savoir si elle avait involontairement causé sa 
mort ; c'est une question vidée. Pour les autres, elle doit se 
justifier aujourd'hui devant vous des coups et des tortures, 
et ce second procès, objet de taut de critiques, est, selon moi, 
le plus bel éloge de la loi qui ne demande pas compte seule-
ment du sang versé, mais encore des angoisses, des douleurs 
et des violences. 

J'ai dit, Messieurs, que ces réserves correctionnelles avaient 
été l'objet d'amères critiques, et, en effet, que n'a-t-on pas 
réfuté eu se plaçant à un point de vue qui ne sera jamais le 
nôtre? Les uns ont dit : Mais c'est le péril pour l'action pu-
blique: péril vis-à-vis d'un Tribunal el d'un auditoire qui sa-
vent le dernier mot de ce débat, avant d'entendre le premier 
témoin; péril surtout vis à vis de cet écho d'une autre en-
ceinte qui nous [ oursuit, nous entoure et nous assiège, en 
nous rappelant ce qui sera toujours un grand spectacle: la 
lutte de trois voix éloquentes. Les autres ont ajouté : Mais 
vis-à-vis de la prévenue, c'est de l'acharnement, et parce que 
le jury l'acquitte, vous cherchez partout des -magistrats qui la 
condamnent. 

Aux premiers je réponds: Le ministère public ne peut pas 
redouter de péril lorsqu'il accomplit uno fonction. Pour lui, 
les acquittements ne sont pas des défaites, et les condamna-
tions ne seront jamais des triomphes : et que l'affaire soit 
grande ou qu'elle soit petite, nous gardons le même sangfroid 
parce que nous accomplissons toujours le même devoir. 

Aux seconds, je réponds encore: Vous nous accusez d'a-
charnement! Où est donc l'acharnement, quand nous respectons 
la décision du jury sur le crime et que nous ne parlons que 
dès débats? De l'acharnement, quand la cause de Marianne 
est vidée, mais que celle de Lucy, d'Emily, de Dosa, d'Alice 
est encore pendante! De l'acharnement, quand les faits ne 
sont pas les mêmes et que nous n'obéissons qu'à la loi ! Vous 
le savez en effet, Messieurs, veus êtes saisis par l'ordonnance 
de la chambre du conseil dès le mois d'août 1854, et il n'est 
pas de décision qui pût vous décharger du devoir de sta'.uer. 
Condamnée par le jury, Célestine Doudet devait encore com-
paraître ici, sauf à confondre les peines. Acquittée, vous êtes 
encore ses juges, parce que les faits ne sont pas les mômes. 

Ah ! je sais bien que cette fin de non recevoir que j'écarte 
ne sera pas celle de l'honorable défenseur qui me répondra 
tout-à-l'heure ; c'est l'objection des salons, ce n'est pas celle de 
ceux qui s'honorent de parler devant la justice. Et maintenant 
qu'elle est réfutée, je vais droit au but, et je dis : Pour déter-
miner votre conviction, il faut prouver des faits et les appré-
cier. Prouvons et apprécions, ce sera là toot mon réquisitoire. 

Voyous les f ails. En mars 1852, Célestine Doudet entre 
comme institutrice chez M. Marsden. Cinq enfants sont con-
fiés à ses soins : Lucy, âgée de 14 ans ; Emily , âgée de 13 
ans: Marianne, âgée dé 12 ans; Dosa, âgée de 9 ans; Alice, 
âgée de 8 ans. — En juin 1852, l'institutrice part pour la 
France avec ses élèves. Au mois de juillet 1853, Marianne 
meurt, et le père, qui accourt à Paris, trouve ses autres en-
fants épuisés et malades... Que s'était-il passé dans cet inter-
valle d'une année?... On vous l'a dit, messieurs : des sévéri-
tés inouïes avaient été déployées, do barbares supplices avaient 
été infligés. Je ne veux pas vous retracer ce sombre tableau. 

, La défense est d'accord avec nous que, si les faits incriminés 
1 Ko5voï.s%M toutes vos

 riKueurs. 

Lo premier témoignage que jo rencontre, c'est Celui d'Emi-
ly, d'Alice et de Dosa. Tenez compte- de leur jeunesse , soit. 
Tenez compte aussi de leur qualité do filles de la partie civile, 
je le veux encore. Mais, en résumé, je vais vous poser cette 
alternative : mentent-elles, oui ou non? — Non, l'accusation 
est établie. — Oui, elles mentent alors sous l'influence et 
l'effort de celui qui, depuis un an, les conduit et les dirige, 
sous l'influence et l'effort de leur propre père. Eh bien, ce ré-
sultat exirême qu'il faut admettre si vous les accusez do men-
songe, celte conjuration lentement ourdie contre l'honneur et 
l'avenir d'une femme, cette conspiration dont il faut procla-
mer M. Marsden le chef, vous n'avez jamais osé, vous n'ose-
rez jamais y croire. M. Marsden, un conspirateur dressant ses 
enfants au mensonge! Où serait donc son intérêt et sou but? 
— Ne pas payer un reliquat de compte! Mais cette somme 
modique est depuis longtemps déposée chez des tiers à votre 
disposition. — Tirer un bénéfice moral ou pécuniaire de ce 
procès, quand il ne demande pas de dommages-intérêts, et 
quand il expose ses enfants aux étranges récriminations dont 
nous aurons à parler! Non, cela n'est pas possible quand le 
pasteur Kasdhall vient vous dire qu'une liberté entière était 
laissée aux enfants,, que chaque membre de la famille s'était 
interdit de solliciter d'eux une confidence, et quand miss Ras-
dhali vient ajouter qu'Alice, séparée de ses sœurs,et ne lisant 
pas leurs lettres, a parlé cependant comme Rosa, comme E-
raily. 

tpe second témoignage que j'invoque, c'est celui de M"" 
Malîng. Elle dit simplement à la justice : J'étais effrayée du 
sort de ces enfants, auxquels Célestine Doudet inspirait une 
profonde terreur. Le c'oncierge Tassin m'avait priée d'écrire à 
leur père. Zéphirine, la sœur de la prévenue, m'avait raconté 
les affreux traitements dont ils étaient l'objet. J'écrivis et je 
signai une lettre avec la conscience d'avoir rempli un devoir. 
Pendant la maladie de Marianne, Zéphirine me disait avec 
l'accent du désespoir : « Prions Dieu pour qu'elle guérisse ; 
sinon, nous serions perdues. » 

Et ce témoignage de M mc Espert, le récuserez-vous ? Elle pé-
nètre dans la chambre où Lucy est séquestrée penant un mois, 
et demande grâce pour elle en parlant des ravages qu'exerce 
une telle punition sur la santé oe l'enfant! « Ah! je sais bien 
que cela ne lui fait pas de bien, » répond la prévenue. ZÎ-

phirine, elle aussi, lui raconte les mauvais traitements exer-
cés, et lui annonce qu'elle veut quitter sa sœur à raison des 
scènes dont elle est le témoin. Le cœur de M me Espert se serre; 
elle veut écrire au père, mais elle ne veut pas perdre une 
amie, et elle adresse à Célestine Doudet cette lettre tendre et 
pressante, émue et chrétienne dont je vous dois la lecture. 
Cette lettre, la voici : 

« Mademoiselle, 

« Vous avez semblé désirer une liaison avec nous, et nous 
n'avons qu'à nous louer de vos procédés à notre égard. Mais 
il faut absolument que nous ayons, une explication très-fran-
che avant d'aller plus loin. Il circule des bruits tellement 
chagrinants sur la manière dont vous traitez les pauvres 
enfants confiés à vos soins, que cela nous inquiète et nous in-
digne. 

« La séquestration de Lucy depuis un mois est une chose 
tellement grave, que j'ai besoin d'avoir un éclaircissement à 
ce sujet, avant de vous traiter encore en amie. 

« Ce n'est pas pour la soustraire à la coqueluche (comme 
vous me l'avez dit) que vous l'enfermez ainsi toute seule. 
C'est une punition. Et l'on dit même que Poppy ne doit le 
cruel accident qu'elle éprouve qulà des traitements trop ri-
goureux. Il y a des personnes qui vous ont entendue battre ces 
malheureux enfants, et le"ur mine dit assez qu'elles vivent 
gous un régime de terreur. Et quand tout cela se rapporte à 
ce que dit votre sœur, qui ne vous a quittée que pour ce mo-
tif, ne pouvant être témoin de votre dureté à leur égard, puis 
à ce qu'ont dit aussi les domestiques qui vous ont quittée, le 
cœur se révolte ou se déchire à l'idée d'une apparence de 
bonté et de sensibilité extrême avec une sévérité aussi sou-
tenue et aussi cruelle-

K J'aime à croire, chère demoiselle, que c'est un faux sys-
tème d'éducation; mais, croyez-moi, il vous sera fatal comme 
eux enfants qui en sont les victimes. 

« Si vous êtes chrétienne, ramenez la joie et la confiance 
antour de vous; sans cela, vous compromettrez la sauté, 
l'intelligence et la moralité de vos élèves , et vous cesserez 
d'être vous-même une personne digne d'estime et de consi-
dération. 

« C'est une si grande et belle tâche que celle d'élever des 
enfants, et surtout quand il s'agit de remplacer une mère près 

« Eh bien ! vous qui semble* la regretter beaucoup, c est 
en son nom que je vous engage à rentrer dans une voio d e-
ducation plus douce et plus conforme à celle que vous avez 

reçue de vos parents. * 
« Autrefois, les enfants venaient nous voir quelquefois; 

pourquoi n'en est-il plus ainsi? Mademoiselle Doudet, croyez-
moi, je vous parle encore en amie; adoucissez votre système 
d'éducation, ou je 'serai obligée de cesser de vous voir, parce 
que je ne veux pas autoriser une pareille conduite en ayant 
l'air de l'approuver par une liaison avec vous. 

ce que 

enfants en écrivant cette correepondance sous l'inspiration de 
la prévenue ; lisez cette lettre d'Emily à Zéphirine où elle af-
firme écrire à l'insu de son institutrice, et où elle transmet 
cependant la commission dont oetle dernière l'aurait chargée 
pour sa sœur. Concluons donc sans hésiter : les lettres ne 
prouvent rien, parce qu'on y retrouve à chaque ligne les tra-
ces de la main puissante et redoutée qui en dictait les passages 
les plus importants. 

TROISIÈME OBJECTION : Les mauvaises habitudes. — Qui les 
établit? Ce ne sont pas les lettres: elles sont dictées. Ce ne 
sont pas les ceintures mécaniques commandées pour trois 
d'entre elles: elles n'ont jamais été portées. Ce n'est pas leur 
extérieur et leur physionomie: fraîches et jolies eu quittant 
l'Angleterre, elles reprennent leur fraîcheur et leur gaieté dès 
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« Réfléchissez à ce que je vous dis et à ce que vous tf_^Aqu'eÏÏes ont quitté le" terrible régime de la cité Odiot. Ce ne 
faire; mais il faut que Lucy rentré en grâce et que je la*Te- f-soul pas les domestiques de 1 institutrice qui les connaissaient 
trouve près de vous, ou je ne vais plus chez vous, et, je ne 
vous prends pas en traître, j'écrirai au père des enfants ; car 
il est impossible qu'il autorise de pareilles rigueurs, et s il 
les autorisait, honorablement vous ne devriez (pas} vous char-
ger d'une pareille mission. , 

« Je regrette, chère demoiselle, de vous écrire une lettre 
aussi pénible pour l'une comme pour l'autre ; mais je vous 
dois la vérité, el j'espère que vous la prendrez bien. En ce 
cas, croyez à l'affection que je vous porterai. 

« Signé, veuve ESPERT. » 

Tel est, reprend M. le substitut, le langage qu'on parlait 
à la prévenue. Dites-le-moi maintenant, ce langage est-il une 
comédie ou est-ce la vérité? Une personne pénètre chez la 
prévenue. C'est la veuve Chardonnat, la couturière. Pendant 
qu'elle travaille dans la salle à manger, les cris étouffés des 
enfants arrivent jusqu'à elle, et Zéphirine s'écrie: « Ah ! 
voilà ma sœur qui recommence à les battre, à les frapper. 
Elle a privé l'un de ces enfants de nourriture pendant trente-
six heures. » Aussi le cœur de cette pauvre femme du peuple 
s'émeut, et quand elle quilte en tremblant ce lieu de dou-
leurs, elle court embrasser ses enfants, et leur dit : « Ah! 
vous êtes plus heureux avec vos vêtements usés que les au-
tres avec îeurs robes de soie! » Ce témoin-là nous trompe-t-
il? Non, vous l'avez constamment bien payé, et jamais il n'a 
formulé contre vous une plainte. 

Abrégeons ces détails; ne rappelons que pour mémoire lo 
témoin Tassin, réchauffant les mains g'acées des enfants, et 
les voyant dévorer son repas des yeux; la femme How, consta-
tant l'état d'épuisement de ces enfants qu'elle appelle des^ 
squelettes, et recevant les doirloureuses confidences 'de 
phirine; la femme Boulier, voyant Lucy épuisée descendre et 
remonter plus de vingt fois de suite les trois étages de la 
maison qu'elle habite et ne pouvant obtenir grâce que parce 
que le témoin poussa un long cri d'indignation; la femme 
Massé, entendant la prévenue frapper à coups redoublés un 
entent malade, parce qu'elle a pleuré, et recevant aussi les 
confidences de Zéphirine; les filles de M me Martin, sortant de 
cet intérieur effrayées et se jetant en sanglottant au cou de 
leur mère, en s'écriant : « Mère, ne nous ramène plus là! » 

Voulez-vous les témoignages des domestiques qui ont servi 
la prévenue? Elles sont au nombre de quatre, dans l'espace 
d'un an : la veuve Désister, la fille Liebaut, la femme Perçue 
et Léocadie Bailleul. J'écarte la première : elle n'est entrée 
que le 13 juin 1854, peu de temps avant la mort de Marian-
ne, et j'interroge les trois autres. La fille Liebaut nous dit : 
« Les enfants étaient séquestrés tour à tour dans la cave et dans 
les lieux d'aisances.» Zéphirine était indignée de ces tortures. » 
La femme Perette ajoute : «Alice a été attachée dans son lit 
pondant quarante-huit heures, et n'a pris pendant ces deux 
jours que du pain et de l'eau chaude. Quand je donnais en ca-
chette un peu de pain aux enfants, mademoiselle visitait leur 
bouche; elle m'a renvoyée parce que je leur donnais du pain.» 
Et Léocadie lîaiileul dit encore :« Mademoiselle les a mises 
souvent en pénitence pieds nus dans la cave el dans les lieux 
d'aisances; elle les mettait à genoux les bras encroix,et quand 
leurs petites mains fatiguées s'abaissaient, elle les frappait 
à coups de règle. Souvent elle leur arrachait des poignées de 
VUX.T^A , v. riu. .... — i„ —«i-aj/'es» çjr 
écrasait leurs engelures aveo son pied. Zéphirine pleurait d 
cette conduite, et m'avait priée - de leur donner du pain 
cachette. » 

Sacrifions, si vous le voulez, le témoignage de la fille Liébaut 
Jà laquelle vous reprochez une infidélité qui n'est point établie. 
Vous ne pouvez que courber la tête devant la déclaration des 
deux autres dont la conduite n'a élé, de votre part, l'objet 
d'aucun reproche. Non, elle ne vous en veut pas cette fille,<qui 
a parlé de vos Violences, et qui, devant M. le commissaire 
de police, s'écrie : « Je dois ajouter que mademoiselle a tou-
jours été pour moi une bonne maîtresse, et qu'elle a bien soi-
gné Marianne. » 

Voici les témoignages. Me demanderez-vous les traces ma-
térielles des coups? Eh bien ! ces enfants les portent encore 
lorsqu'on vous les enlève. C'est missRasdhall constatant que, 
lorsqu'elles arrivent à Cliaillot, elles ont toute la tête endo-
lorie. C'est M m° Marsden, la mère adoptive, déshabillant nu 
jour Rosa sur ses genoux et reculant devant ce corps si frêle, 
noir de meurtrissures et de coups. C 'e3t M. le commissaire 
de police constatant, le 25 octobre 1853, qu'Alice porte encore 
des ecchymoses à la main, à l'oreille, à la tète. 

Ah! maintenant ma preuve est faite. Pour créer votre con-
viction, messieurs, j'ai réduit les proportions de cette affaire. 
J'ai fait de l'analyse, presque de l'anatomie, quand il fallait 
vous émouvoir. J'ai compté (j'en demande pardon aux victi-
mes) les cheveux arrachés, les têtes meurtries, les pénitences 
imposées, les sanglots étouffés. C'était à moi de prouver; j'ai 
prouvé. C'est à vous de répondre: répondez, mais non par da* 
allégations, par des faitsaussi. Luttons avec des armes égales, 
et ne dites plus, comme dans l'instruction, ces paroles vaguts 
qui n'aboutissent pas : J'ai des ennemis secrets, il y a une 
conjuration. Où sont les ennemis? Nommez les conjurateurs. 
Montrez-moi les pièces à conviction, les titres, les preuves de 
la conspiration. Les pièces à conviction, moi je vous les ai 
montrées : ce sont les poitrines des victimes que j'ai décou-
vertes, ce sont les plaies que j'ai montrées, les cicatrices que 
j'ai comptées, les témoignages que j'ai discutés. Ah ! oui, ma 
preuve est faite : la culpabilité, c'est la lumière. 

Je pourrais m'arrêter là, je ne le ferai pas; et je veux ré-
pondre d'avance au faisceau d'objections de détail que m'op-
posera l'habile défenseur de la prévenue. Ces objections je les 
réduis à cinq : La rétractation de Zéphirine; la correspondan-
ce; les mauvaises habitudes; l'absence de mobile ou d'intérêt; 
l'impossibilité morale. 

PREMIÈRE OBJECTION : la rétractation de Zéphirine. — 
Zéphirine Doudet s'est rétractée. Je me trompe i elle 
s'est bornée à dire qu'elle avait pu blâmer les sévérités de sa 
sœur, mais sans lui reprocher les faits odieux dont parlent 
les témoins dépositaires de ses confidences. Ah ! ce langage i 
et cette hésitation devant la justice, je les comprends quand

 s 

la sœur devient une accusée, et la question n'est pas de savoir 
si elle hésite aujourd'hui, mais si les témoins qui ont rap-
porté ces aveux méritent créance et respect. Or, ces témoins, 
vous les avez entendus; je les ai discutés, et vous les croyez. 
Zéphirine pensait et parlait autrement, quand elle écrivait 
à Lucy cette lettre si pleine d'affection et de tristesse. (M. le 
substitut donne lecture de la lettre.) Ah ! je crois à ce langage 
du passé; je plains le témoin sans l'accuser; mais, deiwiiïîS 
foi, je ne puis peser et compter son témoignage d'aujourd'hui. 

SECONDE OBJECTION : la Correspondance. — Les lettres des 
jeunes filles à la prévenue sont remplies de tendresse et d'af-
fection. Mais quand les écrivaient-elles ? Lorsqu'elles avaient 
encore la perspective de rentrer sous sa tutelle; lorsqu'elles la 
voy aient tous les jours, et lorsqu'elles étaient obligées de por-
ter elles-mêmes ces lettres à celle qui cherchait partout des 
certificats. Lisez-les, Messieurs, et vous aurez la conviction 
qu'elles étaient inspirées et dictées. L'exagération même des 
seirtimenjs d'affection qu'elles manifestent en est la preuve la 

plus évidente. J'en invoque deux autres : le témoignage de 
Zéphirine Doudet, et les contradictions dans lesquelles tom-
baient les pauvres enfants. Voici comment la sœur de la pré-
venue répondait à Lucy : 

« Ma chère Lucy, 

« Je dois dire que je suis très surprise de recevoir une pa^ 
reille lettre de vous, et comme je suis parfaitement sûre que 
chaque mot vous a été dicté par une autre personne, je vous 
la renvoie; car je suis persuadée, chère Lucy, que vous n'êtes 
pas assez ingrate pour avoir oublié que pendant tout le temps 
que j'ai élé avec mademoiselle, j'ai fait tout ce que j'ai pu 
pour vous rendre heureuse, et ti cela eût élé eu mou pouvoir, 
vous l'auriez été » 

J'ai parlé des contradictions dans lesquelles tombaient les 

avant leur arrivée à Paris et qui les surveillent depuis qu'elles 
vous ont quittée : toutes rendent hommage à la pureté de leur 
conduite. Serait -ce le docteur Tessier? Il déclare, au contrai-
re, qu'il lui semble improbable qu'avec d'aussi funestes ha-
bitudes, de jeunes filles puissent reprendre aussi promptement 
tant de fraîcheur et de santé. Serait-ce[alors le.doct ur Gaudi-
not? Il n'a pas précisé à quels signes matériels il aurait re-
connu l'existence d'un fait si grave; et comment oser affirmer 
tous ces détails quand nous savons combien une santé ap-
pauvrie, un régime débilitant, de mauvais traitements et des 
dispositions à la chlorose peuvent amener de symptômes ana-
logues ? 

Mais supposez un instant ces habitudes existantes. Etes-
vous justifiée? Non, mille fois non. Le docteur Tessier vous 
conseille la substitution des moyens moraux aux moyens cor-
rectifs, et vous continuez votre système de tortures. Vous sa-
v. z qu'il faut, contre de pareils penchants, le travail, l'exercice, 
l'air, té soleil et la liberté, et vous attachez Alice quarante-huit 
heures dans son lit pour une faute involontaire ! Non : ces habi-
tudes ne sont pour vous qu'un prétexte. Vous cherchez à les 
faire constater par tous, comme une coupable demande à tous 
un moyen de déi'ense. Les enfants excitent-ils la pitié par 
leur dépérissement et leur maigreur, vous les montrez à tous 
en disant : mauvaises habitudes ! — Marianne est sur son lit 
de mort; vous appelez la veuve Desisler, une cuisinière, votre 
témoin à décharge, à faire sur elle une constatation odieuse. 
Et quand votre devoir est de couvrir l'honneur de ces enfants 
de votre honneur, de les protéger de votre vertu, de votre di-
gnité, de votre pudeur, vous appelez Rifaut, un inconnu, un 
homme ni médecin ni marié, l'associé d'une somnambule, 
pour faire sur ces enfants qui, demain, seront des jeunes fil-
les, de ces constatations pour lesquelles le médecin lui-même 
demande le secret et l'isolement. 

QUATRIÈME OBJECTION : Défaut de mobile. — Vous êtes en 
droit de me demander trois preuves: tel fait s'est-il passé? 
tel prévenu l'a-t-il commis? l'a-t-il commis svec la volonté 
mauvaise qui crée la culpabilité? En dehors de là il n'y a 
plus que des questions de psycologie. Or, vous ne pouvez 
amnistier la volonté de Célestine Doudet que dans deux cas : 
si elle est folle, ou si elle a cru corriger. Est-elle folle ? Vous 
répondez vous-même non avec l'instruction et avec votre 
cliente. A-t-elle cru corriger ? Je réponds non avec deux faits : 
le docteur Tessier interdit les moyens coërcitifs, étoile conti-
nue les'tortures; elle sait qu'il faut le travail, l'air el la dis-
traction, et elle attache Alice au lit pour quarante-huit heu-
res. La folie écarté-;, le prétexte de la correction écarté, vous 
n'avez plus le choix qu'entre deux mobiles également hon-
teux : la vengeance ou la cruauté, et ce choix je vous le lais-
se. Je ne puis ouvrir votre âme, y chercher les illusions per-
dues, les regrets éprouvés, les espérances prématurées, les 
tristesses d'un célibat dans la pauvreté, quaud on a rêvé le 
mariage dans l'opulence. Mais je vous dis : « Vous n'avez 
plus le choix qu'entre la vengeance ou la cruauté. » 

La vengeance n'est qu'une hypothèse, dites-vous. Je, ré 
ponds : il y a trois faits qui vous livrent : 1° le mot de Zéphif 
rine, 2° les larmes qjue vous versez en apprenant le second ma' 
riago, 3° la date même de la révolution qui s'opère dans voi 
habitudes. Le mot de Zéphirine à Léocadie Bailleul, le voici 
." f ° "° OOK-I "— -le tvlut! m« -"oui.* j'ni nenr au'elle ne soi 
jalouse et qu elle ne se venge. » Devant deux témoins, vou 
sanglottez en parlant du mariage, et vous dites : « Le mal 

heureux ! il se remarie. Il a six enfants : aucun n'appellcr, 
cette femme ma mère! » Avant le mariage, vous êtes en An 
glelerre, respectueuse ;>our M. Marsden, bonne pour les en 
Parité; En arrivant en France, vous dites à M'"* Espert : « Ce: 
enfants sont charmants, et, en outre, M. Marsden est la bonti 
même. » Le mariage se réalise, et les enfants sont perclus d 
vices; M. Marsden est un père barbare, un débauché, n'ai 
rnant que les jolies femmes Mmo Marsden n'est qu'une an 
cieune concubine, et la tante a corrompu ses nièces. Pourquo 
le mot de Zéphirine? Pourquoi ces larmes? Pourquoi ci 

changement de langage? Pourquoi tout cela, si' vous- ne vous 
êtes pas retournée en disant : « Vengeance et malédiction sur 
les enfants! Je les frapperui au cœur aussi : son cœur, ce sont 
ses enfants ! » 

Ce n'est jias cela, dites-vous. Soit. Mais vous n'avez plus le 
choix qu'entre deux mobiles : la vengeance et la cruauté. Çljon} 
sissez, 

CINQUIÈME OBJECTION. : Impossibilité morale. — C'est là un 
grand mot qui chaque jour reçoit un démenti de l'expérience. 
Non, nous ne naissons pas fatalement vertueux, ou fatalement 
dépravés. Chacun porte eu lui deux inondes, le bien et le mal, 
et il ne doit le triomphe qu'à la lutte. La cruauté a des pentes 
insensibles sur lesquelles l'âme qui ne. résiste pas 'glisse faci 
lement. Les impatiences non réfrénées deviennent des colères 
continuelles, la colère de l'animosité, l'animosité de la haine. 
La vengeance, elle, n'a pas de ces pentes insensibles ; comme 
toutes les passions violentes, elle renverse vite celui qu'elle 
domine, et il lui faut peu de temps pour transformer l'âme 
de celui qu'elle étreint. Interrogez nos annales judiciaires, et 
les exemples de ces chutes tardives vous apparaîtront bien 
nombreuses. Il y a un an, nous jugions une femme pour de 
barbares supplices infligés à son enfant. Son passé était bon, 
ses antécédents étaient purs; il avait suffi d'un an pour que, 
sous l'empire d'une passion violente comme la vengeance ou 
froide comme la cruauté, elle fît retomber sur un être inno-
cent le poids d'une animosité sans limites, et le sang de son 
enfant ne lui faisait plus peur! Ne grandissons donc pas oulre 
mesure la pauvre créature humaine : à tout âge, elle peut 
faillir. 

J'ai condensé et réfuté les cinq objections de la défense ; 
que reste-t-il maintenant? Une seule chose, cette argumenta-
tion première que 'j'ai présentée tout d'abord édifiée sur des 
témoignages et des faits. C'est là le cercle infranchissable que 
l'instruction trace autour de la prévenue. Ce cercle-là, vous 
ne le briserez pas. 

J'ai prouvé et j'ai réfuté. Que le cœur parie maintenant 
sous la robe du magistrat. Célestine Doudet, vous avez trente-
six ans; vous êtes à cet âge qui n'est plus la jeunesse, mais 
0Ù.011 doit toujours la comprendre et l'aimer.Vous arrivez de-
vant nous avec de puissants appuis, d'éclatants témoignages ; 
vous avez une bonne origine^ une' intelligence élevée. Voici 
votre piédestal, je ne veux pas encore vous en faire descen-
dre. Il est une fonction qui la grandit encore: vous êtes ins-
titutrice. Sans doute, ces enfants n'étaient pas les vôtres, et 
vous n'aviez jamais puisé ces sublimes instiucls de l'amour 
maternel dans ces terribles angoisses qui accompagnent la 

maternité elle-même. Mais enfin le premier titre, après celui 
de mère, n'est-ce pas celui d'institutrice? Votre mission n'é-
tait pas seulement de les nourrir, de les protéger, de les dé 
fendre, de les instruire, elle était de les élever. Etever, ce 
mot-là est d'une sublimité désespérante, et il dit tout. Elever 
leurs jeunes cœurs jusqu'à leur père absent, jusqu'à la mé-
moire de leur mère morte depuis longtemps, jusqu'à cette 
jeune femme devenue leur mère adoptive ; les élever jusqu'à 
Dieu, cet autre père qui est aux cieux, voilà quelle était la 
mission. Le magistrat qui vous juge a une fonction élevée : 
la vôtre était plus grande, tout en restant plus humble. Nous 

frappons, el l'institutrice élève; nous réprimons, et elle pré-
serve. * 

J'ai dit la mission, et vous savez quels ont été les actes • 
Ces enfants qu'on vous avait confiées, vous les avez frappées.' 
vous les avez torturées, vous les avez flétries et déshonorées. 
Quand elles passaient hâves el décolorées, vous disiez à tous : 
« Voyez leur pâleur ; mauvaises habitudes, vices incorrigi-
bles ! » Quand Marianne était sur son lit de mort, vous appe-
liez la veuve Désister, une cuisinière, votre témoin à déchar-
ge, à constater sur le corps de l'enfant ce que vous nommiez 
les symptômes du vice! Vous appeliez sans nécessité Rifaut 

un inconnu, l'ami ou l'associé d'une somnambule, l'homme 
qui n'avait pas de mandat, puisqu'il n'était pas marié, à vi-

la justice humaine ne peut pas, elle ne doit p
as

 1 

J'ai fini, Messieurs; la dernière heure de ce ar^î01 

sonner. Ce procès appartiendra à nos souveihr'
8

*
n
f

 Uél
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tiendra bientôt plus à votre décision. Laissez-moi
 D

''lt* 
mot à tout ce qui s'est dit dans une autre enceiut» < °ui*r b 
mine ce débat, ce qui est au dessus des défenseur ■

()tl
'

;
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gislrats et de la parole humaine, c'est la graudeu^^' 
et je veux lui rendre cet hommage au milieu de V 
venus d'une autre patrie. Oui, la loi du pays est c**

 léa>
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ce qu'elle a ces deux caractères de la force et de I
 fail<

l*l*r. 
morale. Elle est inflexible vis-à-vis de toutes les* ^R***"** \ 

et pleine d'un miséricordieux respect pour la rf- •tt*<*"l 
faibles. U16niié £ 

Inflexible vis-à-vis de toutes les influences : vou 

vous en êtes le plus vivant exemple. Vous, la proté
8
'*

te,,
'«, I 

reine, vous, appuyée par l'aristocratie d'un pays y^
6
* I 

ligente et de bonne origine, il vous a fallu courbai 1 
sous le niveau de l'égalité, qui n'est qu 'un des cara' ^ ' 
la justice, et venir, comme la dernière des accusées

 C
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ere!|

ii 
tifier devant le jury, et vous défendre devant les mae'-

008
'*" ' 

Une fois assise devant nous, la loi a respectée '*' 
femme et l'accusée. Je ne parle pas de celte grande 
barreau qui va vous défendre, et qu'on vous aurait A

 V
°
tt

't 
vous ne l'aviez pas choisie. Je ne parle pas de ces "-"k* 

ments admirables qu'a eus pourvous l'honorable présid ""^ 
dirige ces débats (il n'a fait qu'user, comme toujours I?'-
plus noble, do la plus auguste de ses prérogatives) 11 

édez femme et malade, et tous les délais demandés v"
 Wt! 

été accordés dans une autre enceinte, et vous êtes snw*
951 

prison pour vous faire soigner dans une maison dessni'^ 
respect que nous avons eu pour la femme, l'avez-vous ' ' 
des enfants ? ce respect et c rite pitié que uns arouj eu« 

l'accusée, lesavez-vous eus pour vos élèves ?, ce respect ef"" 
pitié que nous avons eus pour une grande coupabk 1» 

vous eus pour les victimes ? 

Ah! maintenant, respect et pitié pour celles que vous 
frappées, torturées, diffamées ! Respect pour celles qui,**

1 

et celles qui ne sont plus ! Pour Lucy mourant à quatorjV '
1

' 
dans les angoisses de la terreur, et disant à celle qui^'

 ,,, 

que sa mère adoptive: « Mère, mère, plus près eiicore*'-
peur; jo vois partout son ombre et son faniôme! •Q»''

1 

ombre, à elle, se lève à son tour aujourd'hui ! qu'elle itM* 

près de la prévenue, non comme une vengeance, maiscom' 
un remords et une expiation ! Oui, elle est morte à quaioî-a ' 
ans, désespérée, à cet âge où l'horizon est si beau et les rêv 
si doux, sans avoir, à son chevet cette féa magique qui 
nomme l'Espérance et qui peut abandonner l'âge mûr m.*

4 

qui endort toujours toutes les douleurs de l'enfant; elle elle 
est morte désespérée! Ah! je devais rappeler sa m'émoil-e

e
' 

réveiller sa cendre!- Je devais vous demander pour elle non 

pas ces larmes qui coulent des yeux, mais ces pleurs silen-
cieux dont'pârle le Dante, ces pleurs qui tombent du cœur sur 
toutes les infortunes, sur toutes les tortures. Je devais le faire 
car ce qui vous louche, Messieurs, ce n'est pas la jilamtè 
d'un homme puissant, ce n'est pas la voix de l'éloquence bù-

maine, c'est le bégaiement de -l'enfant qui a souffert, ce sont 
les sanglots de la jeune fille qu'on a diffamée, ce sont les tor-
tures des mourantes. , 

Hommage donc à la loi parce qu'elle est inflexible vis à vu 
de toutes les influences, et pleine de jiilié pour les faible>! Et 
maintenant je remets avec confiance, Messieurs, celle cause 
entre vos mains, en vous disant : Comme la loi aussi, sovez 
inflexibles; comme elle, vous avez eu tous les ménagements 
possibles pour les droits de l'accusée; comme elle aussi, ayez 
touies les pitiés pour les victimes. Epuisez votre sévérité, non 
parce que vous vengez (la justice française n'esl 
vengeance), mais par^e que vous êtes jus-

Apr^s -ce rer ■ .. paisitotre, <>n'^'W||j
i
ift^flmu 

tmi pas les
 ;

.athies de l 'auditoire, l'audwos. i 
vée et renvoyée à lundi onze heures. 

CHKONiaUE 

PARIS, 10 MARS. 

La Cour de cassation statuera demain lundi, en au-

dience solennelle, sur la question de savoir si la repro-

duction de nouvelles fausses par la voie de la parole, 

même en lieu non public, constitue un délit. LaCourde 

Poitiers et, sur renvoi après cassation, la Cour de Bor-
deaux, ont jugé la négative. 

— La cause portée à l'audience solennelle de la Cour 

impériale, 1" et 3
e
 chambres réunies, sous la présidence 

de M. le premier président Delangle, présente une impor-

tante question de droit en matière de subrogation, et sur 

laquelle ont déjà statué leTribunalde Rouen, la Cour im-

périale de Rouen et la Cour de cassation, qui a prononcé 

le renvoi de cette cause à la Cour impériale de Pans. 

M" Olivier a plaidé pour les appelants; M" Plocque a com-

mencé sa plaidoirie pour les intimés ;■ M. Mongts, avocat-

général, siège au parquet. L'affaire a été continuée- à sa-

medi prochain ; nous en ferons connaître le résultat. 

A cette même audience, M. le conseiller Try a fait le 

rapport de la requête en réhabilitation présentée à la Cour 

par M. Gustave-Auguste Besson, fabricant d'instruments 

de musique, rue des Trois-Couronnes, n° 7. ' 

A l'âge de dix-huit ans, M. Besson était déjà à la t^' 

de son établissement industriel; mais le défaut de fortu-

ne et d'avances, des malheurs commerciaux le forcèrent, 

en 1845, à déposer son bilan; déclaré en faillite le 4 avril 

1845, il obtint de ses créanciers un concordat, avec » 

mise de 80 pour 100. Un travail opiniâtre et une habileté 

remarquable dans son art ont procuré à M. Besson une 

situation aisée qui lui a permis de solder toutes ses dettes 

en principal, intérêts et frais. Il est aujourd'hui fournis-

seur de beaucoup de nos régiments et des années dei 

Grande-Bretagne ; il possède une maison de comœertf 

Londres; il a obtenu des médailles aux. expositions
d 

1844, 1849, 1851 ; il fait pour 150,000 mille francs af-
faires chaque année. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avoO ' 

général Mongis, a prononcé la réhabilitation commet" 
de M. Besson. 

— Plusieurs journaux ont parlé*du grave accidet it 

rivé jeudi dernier à M. Baucher, écuyer du Cirque N
8
r, 

lépn. Au moment.où il'entrftiw di&s'i'arèue, pendant 

répétition, 1 qui tient le lustre suspendu^; 

rompit, et lu lustre, tombant avec Iracas, renversa 

Baucher en lui cassant la jambe. 

' W. Dejean, directeur du Cirque Napoléon, a ai
 t

, , 

référé 41. Dufour, entrepreneur ue serrurerie, 

d'entretenir le mécanisme du lustre, pour voir no»'
 et 

un expert, qui rechercherait les causes de l'accioen , 

indiquerait les moyens d'en empêcher le retour. 

A l 'audience, M'Jolly s 'est présenté pour M. Dejea 

Dans l'intérêt de M. Dufour, M* Courbée, avoue, 

pondu, en alléguant le cas de force majeure. 

M. le président de Belleyme a chargé M. 

Fleury du l'expertise demandée. 

— Le 18 septembre à neuf heures du soir, ie
 f 

Piella, cocher de cabriolet, stationnait avec sa voit" 

la place, située à la barrière du lioule; cinq person 

présentèrent à lui, et lui firent signe de les *
l
"

V
iL

rf
jèr5' 

charger à une maison voisine en dehors de la ~
d
 ^ 

Piella les suivit et attendit quelques instants; ma'
s

 .
 gr I après, une des personnes qui l'avait appelé

 re
-^°' p.u'i-

nonçant que l'on avait changé d'avis, que les dcu. ^. 

» siens qu'il devait ramener à domicile se décidaient 

RohauU 
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 secoués avec acharnement et 

Jeo «^f^vinée qui faisait entendre des cris d linpâ-

fcce ̂ SS"lU
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, ^
 inais0jS)

 à pèïàe vêtu, pour voir 

M- W^FZ brait à une pareille heure, et il reconnut lo 

ïà venf
P,i avait congédié et payé près de quatre heures 
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i soutint n'avoir éle m paye, m 

fc- "l 'ire fatigué d'attendre, et réclama son paiement. 

Ûtc soutint son dire, la discussion s échauffa, 

*. ?haC t 'oublia jusqu'à lui porter sur la tete un vio-
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'. -eC lu manche de son fouet. Chaumae répondit a 
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 à son secours. MM. Cordier et 

•"*VSrureni à ses cris, et tous trois unirent leurs 
S»bou' a<-cul ,
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 terrasse et desarme. Tel 

ert° rU C("ins le récit que lit au chef du posle de la bar-
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ffl
^ur Cordier qui était allé requérir la gsrde. Ce 

père I e , .
 D0Sle

 se rendit sur les lieux avec quatre hom-

"P0 n i a fut arrêté et passa la nuit au violon. 
i"c* >iei ou'un mois après Cordier reçoit une assi-

Comparaître devant M. le juge de paix de Neuilly 

f8*"0" ntendre condamner envers Piejla à 163 francs de 

P^^res-intérêls. M. le juge paix ordonne une enquê-

^îll fait comparaître trois voisins qui viennent atles-

* "l a été violemment attaqué par trois personnes et 

"'fit nue se défendre, qu 'il n'était pas d'ailleurs en état 
1 «f Cordier produit pour témoins de la contre-
d lVre

-
S
ie le caporal qui a procédé à l'arrestation et les 

^ rhaumacet Saboul. Mais M. le juge de paix, at-
 Kot-n"! ont déclaré à l'audience ,

 liue
 Chaumae et Sabou. 

Ire fait et cause pour Cordier, que les faits de vio-

r nni prouvés, les condamne solidairement avec 

Sier à payer à Piella la somme de -100 fr. 

T ,us les trois, ils ont interjeté appel. M* Vasserot, au 

du MM. Chaumae et Saboul,soutient qu'aucune con-

^miation ne saurait les atteindre, d'abord parce qu'ils 

nt signifié aucun acte d'intervention, ensuite parce 

HM n'a pas été pris de conclusions contre eux. Chaumae 

a Saboul ont comparu comme témoins,et il n'est pas pos-

sible de les considérer comme parties au procès. 
Au nom de M. Cordier, M" Vasserot s'efforce d'éta-

blir que le sieur Piella, loin d'avoir à se plaindre de 

mauvais traitements, avait été l'agresseur. Pour Piella, 

SP Lelovre a soutenu le jugement attaqué ; si Piella 

avait assigné Cordier seulement , c'est que seul il de-

meurait dans la maison et qu'il n'avait pu savoir le 

nom des autres; mais, à l'audience du juge de paix, 

il a parfaitement reconnu ses agresseurs. Il n'a pas, 

il est vrai, pris de conclusions formelles contre eux ; 

mais ceux-ci, en déclarant prendre fait et cause pour 

Cwdier, ont par cela même déclaré qu'ils regardaient 

comme s'étendant à eux les conclusions prises contre 

2 , ' 
Conformément a ce système, et sur ics conclusions 

du ministère public, le Tribunal a confirmé le jugement. 

(TriMv .,5e chambre, audience du 1 er mars. —Présidence 

de M. Putssun.) 

.uunal correctionnel a condamné : 

ur Vaylet, marchand de combustibles, 5, rue du 

Luxembourg, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 
avoir livré 11 kilos de charbon do terre sur 12 kilos 5 hectos 
vendus. — Le sieur Albouze, marchand de combustibles, 32, 
rue des Bons-Enfants, à huit jours de prison et 25 fr. d a-
mende, pour n 'avoir livré que 20 kilos de charbon sur 25 ki-
los vendus. — Le sieur Lave, marchand de vins traiteur, 36, 
rue du Cliemin-de-Fer, à Plaisance, commune de Vaugirard, 
à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour n'avoir livré 
que 80 centilitres de vin sur un litre vendu.— Le sieur Gilan, 
marchand de vin, rue de la Montague-Sainte-Geneviève, à 50 fr. 
d'amende, pour n'avoir livré que 5 litres 65 centilitres de vin 
sur 6 litres vendus. — Le sieur Famin, charcutier, 8, rue de 
Montreuil, à Charonue, à six jours de prison et 25 fr. d'a-
mende, pour mise en vente dejambons corrompus.— Le sieur 
Lalouette, boucher, à Issy, 20, Grande-Rue, à trois jours de 
prison et 25 fr. d'amende avoir fausé sa balance au moyen 
d'un rond de toile cirée du poids de 15 grammes. — Le | . i 
sieur Brun, crémier, 375, rue Saint-Honoré, à 30 franjA. fy« ^ ' l 
d'amende, pour n'avoir livré que 120 grammes de beurre 
sur 125 grammes. — Le sieur Petit, marchand de vins à 
La Villelte, rue de Flandres, 100, à 25 francs d'amende, 
pour n'avoir livré que 95 centilitres do vin sur 1 litre ven-
du. — Le sieur Gabriel, marchand de vins, rue de Vaugi-
rard, 11, à 50 fr. d'amende pour avoir livré: 1° S litres 
68 centilitres de vin s£r 6 litres; 2° II litres 50 centilitres de 
vin sur 12 litres; 3° 5 litres 67 centilitres de vin sur 6 litres; 
4° 9 litres 70 centilitres de vin sur 10 litres. — Le sieur 

Brouet, épicier, rue Léon, 15, à La Chapelle, à six jours de 
prison et 25 fr. d'amende pour détention d'un appareil in-
exact pour peser l'huile. — Le sieur Gardiser, épicier, route de 
Versailles, 102, au Point-du-Jour, à troisjours de prison, pour 
semblable fait. — Le sieur Cormery, charcutier à Vanves, 2, 
rue Saint-Martin, à 30 fr. d'amende, pour n 'avoir livré que 

120 grammes de saindoux sur 125 grammes vendus; — Et 
le sieur Collignon, marchand de vin, 19, rue du Ponceau, à 
50 fr. d'amende, pour n 'avoir livré que 11 litres 53 centili-
tres de vin sur Î2 litres vendus, et 96 centilitres de vin sur 
un litre. 

sa femme, du docteur James; qu'il en recevait les quit-

tances signées de ce médecin, et qu'il rapportait à Vac-

querie l'argent touché, sauf une légère prime qui lui était 

accordée. 

Tous trois ont comparu devant le Tribunal correction-

nel sous prévention d'escroquerie. 

Vacquerie a été acquitté, Caron et Legigant ont été 

condamnés chacun à un an de prison. 

Beurse do Paris du 10 Uars 18&S. 

Au so ni'p tan'», D" c. 
Fiaeouraut — 

68 75.— Baisse 
68 80.— Baisse 

05 o. 
15 c. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Le sieur Petit, boucher, au Point-du-Jour, route de 

Versailles, 85, à six jours de prison et 16 fr. d'amende 

pour détention d'un poids d'un demi-kilo perdant 55 

grammes par le fait de la suppression du plomb. — Le 

sieur Alaiu, charbonnier, rue de Lévêque, 20, à trois 

jours de prison et 16 fr. d'amende pour détention d'un 

poids d'un demi-kilo perdant 35 grammes par le fait de la 

suppression du plomb. 

— Dans le courant do septembre dernier, le docteur 

James, directeur de la Société nationale pour la propaga-

tion de la vaccine, vint à décéder ; cette mort a mis fin à 

l'existence de la société, et, dès lois, les cotisations des 

souscripteurs ont cessé d'être exigibles. 

Cependant, le 13 janvier dernier, un individu, nommé 

Caron a été arrêté au moment où il cherchait à se faire 

payer une cotisation qui avait déjà été payée. Il présen-

tait, à cet effet, une quittance signée Caron, caissier. On 

trouva sur lui un certain nombre de quittances, les unes 

portant sa signature précédée de l'indication de la fausse 

qualité de caissier, les autres portant la véritable signa-

ture du docteur James. 

Caron avoua qu'il avait, à l'aide de ces moyens fraudu-

leux, touché différentes sommes ; il a plus tard avoué 

qu'il avait reçu les quittances signées James, du sieur Le-

gigant, el a déclaré qu'il avait agi par les conseils de ce 

dernier, auquel il remettait les sommes reçues. 

Legigant, ancien employé de la vaccine, a reconnu ce 

qui était révélé parjCaron, mais il a'prétendu qu'il avait, à 

son tour, agi à l'instigation du sieur Vacquerie neveu, par 

Au oomptant, 
Fin eaurant, 
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755 — | VALEURS DIVERSES. 
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jaaflsissrs BE FER COTÉS AU FABQUST. 

Saint-Germain 765 — 
Paris à Orléans 1198 75 
Paris à Rouen , 1010 —> 
Rouen au Havre. . . . S55 — 
Nord ... 856 25 
Chemin de t'Est 827 50 
Paris à Lyon 1035 — 
Lyon à la Méditerr. . 930 — 
Lyon à Genève 546 25 
Ouest 651) — 

ParkàCaenetCherb. 552 50 
Midi 606 25 
Gr.centraldeFrance. 545 — 
Dijon à Besançon, ;. . 
DieppeetFéeatnp. . . 37] 25 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Strasbou rg à Mie ... 
Paris à Sceaux — — 
Versailles (r. g.) 330 — 

Central-Suisse 415 — 

Le Répertoire de Jurisprudence du Journal du Palais n'est 
pas un livre inconnu du public; dix années de succès ont éta-
bli d'une manière incontestable son utilité et sa supériorité sur 
toutes les publications de ce genre qui ont paru depuis cin-
quante ans. r 

Rien, en effet, n'a été omis dans cet ouvrage. Les textes ont 
été cités fidèlement, et dans les matières non codifiées on a 
poussé ce soin à l'extrême en les cijant littéralement. 

Le Répertoire de Jurisprudence vient prendre dans les 
bibliothèques de droit la place que laissait vide le Réper-

toire de Merlin, maintenant en arrière de la législation et de 

la jurisprudence. (Voir aux annonces.) 

— La Compagnie qui vient de se fonder à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Aiitin, 21, au capital de 25 milions de francs, et 
sous ce litre : Compagnie générale des Chemins de fer dépar-
tementaux, mérite de fixer l'attention publique, non-seule-
ment à cause de l'importance de son objet, mais encore a rai-
son des avantages qu'elle présente au pays tout entier et 
qu'elle offre, au point de vue financier, aux capitaux qui s in-
téresseront dans cette entreprise. La Compagnie a, en el-
fet, pour objet de créer et d'exploiter des embranchements 
de chemins de fer à établir sur des routes ordinaires, telles 
qu'elles existent sans en altérer le niveau ou la configuration, 
sans faire obstacle à la circulation des voitures qui continue-
raient à parcourir ces routes. Construits d'après un nouveau 
système dont la Compagnie est- propriétaire, ces chemins se-

ront desservis, soit au moyen da locomotives, soit par des 
chevaux, soit enfin par toute autre force motrice. 

Cette Compagnie devient l'auxiliaire et le complément des 
grandes lignes, et, selon une très-juste expression, les voies 

nouvelles que créera la Compagnie, dans des ronditioiis émi-
nemment économiques, — 20,000 fr. en moyenne par kilo-

mètre, — constitueront la grande vicinalilé des chemins de 

fer. ' . 
Aussi, un grand nombre de villes déshéritées de chemins 

de fer organisent-elles des comités pour s'entendre avec la 

Compagnie. 
La souscription des. actions, fixées seulement à 100 fr. et 

au porteur, est déjà très-avancée. 

— OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, la 320* re-
présentation de la Muette de Portici, jouée par Gardoni, Mas-

sol, Boulo, Mm« Cerrito et Pouilley. 

— Bals masqués de l'Opéra. Jeudi 15 mars (Mi-Carême), 
dernier grand bal masqué de la saison. L'orchestre de 200 
musiciens sera dirigé par Strauss. — Par extraordinaire, le 

bal commencera à onze heures. 

■ — VARIÉTÉS. — Aujourd'hui dimanche, spectacle extraor-
dinaire. Cinq pièces : Le massacre d'un innocent, grand suc-
cès de rire; Ces messieurs s'amusent; Flâneuse; Auge et dé-
mon, et Au coin du feu. Les principaux rôles par Arnal,Nu-
ma, Kopp, Danterny; Mm,s Scriwaneck, Boisgoutier, Virginie 
Duclay,' Potel, Cara Fitz-James, Pauline et Rosalie Léon. 

SPECTACLES DU 11 MARS. 

OPÉRA. — La Muette de Portici. 
FRANÇAIS. — Mithridate, le Moineau de Lesbie. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, l'Ambassadrice. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Charmeurs, le Muletier de Tolède* 
VAUDEVILLE. — Monsieur votre fille, la Joie de la maison. 

VARIÉTÉS. —Ange et démon, Flâneuse, Massacre d'iun innocent. 
GYMNASE. — Ceinture dorée, Fils de famille, Fausse alerte. 
PALAIS-ROYAL. — Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Rue. 
PORTE-SAÏKT-MARTIN. — Les Noces vénitiennes.. 

AHBICU. — Trente ans. 
GAITS. — Le Courrier de Lyon, la Grâce de Dieu. 
THÎATRS 'MPtfRiAi. DU CIRQUE. — Le Drapeau d'honneur. 
COMTE. — Dinde, Pet te Folle, Cadet-Roussel, Fantasmagorie 
FOLIES. — Dans les nuages, Jeannette, Balthaz&r. 
DÉLASSEMENS. — La Dame, Voilà ce qui vient de paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Tribulations, Coup, Marie Sorin, Pion. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous les jours. 
RORF-RT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
DIOEAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuvé-des-Matburins, 18. 
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JARDIN D111YER À 
Etude de M CUILLKUIIAIW, avoué à Lyon, 

rue de la.Loge-du-Cbange, 4. 
Adjudication le lundi 19 mars courant, à midi, 

«n l'élude de M e FAYB, notaire à Lyon, rue 
Wont, 5, sur le cahier des charges qui v est dé 
posé, 

Du JARUItl IVIBIVKIt de Lyon et de ses 
Justes dépendances, y compris les plantes, le mo-
bilier et le droit au long bail du terrain. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

(4241) * 

PALAIS 
Etude de M« 

DE L ALCVZVU. 
Lyon, place du 

25,000 fr 

SSliVE, avoué à 
„ Change, 2. 
«ente aux enchères publiques, en l'étude et par 

«jministère de M' Ii tFOHF.S»T, notaire à Lyon, 

Z 'f Ban'e - 2 . lo lundi 19 mars 1855, à onze 
he»res du matin, 

„ u . magnifique établissement connu sous le 

Lvon ï*Al,AIS ME I/AIiCABAR, situé à 
1 sec tion des Brotteaux, avenue de Vendonn 

- M de Sully, au par-dessus de la mise à prix 
: ,ll>gt-cinq mille francs, ci : 

L'ét hr désignation 
p» j *6,|ssement à vendre, connu sous le nom de 

fita^f MB ^'AliCAKAB, sans rival en 

ebessed °US 1° ''a PP0rt de l'élégance et de la ri 
dio

S(!
 . e sa décoration comme sous celui du gran 

j. ry^
 SQ

.
S Proportious, est composé : 

'"Mruh lnJ mense. bâtiment de forme circulaire, 
Vert Dart' er ' k0 ' s > maconlierieet pisé, et recou-

^tirntnt ^ ar(ioise et Part ie en Verre. Dans ce 
sa 'ie de h T i°US u "° cou P ole tres élevée, est une 
Créera»»8 « ^ '"êtres environ de diamètre, dé-
^ ceitJ*°"!îlcluemei) t en style mauresque. Autour 
d'elle

 D
>p

ba j 1 ''«nvironnant en entier, séparée 
LA

 COUDOIP • ouble coi °nnade sur laquelle repose 
geur, to' ,' existe UI| e nef de 6 à 8 mètres de lar-

'"■ùuve u„ i""*?- pa,r uu cie l ouvert, sous laquelle s< 
d'une Jar ",ld ' hlver formant serre chaude, gar-

''lues q
U

'i 'îieie. lnfhhede plantes Vivaces, tant exo 
!oresquL : a '8ei>es, établies sur des ouvrages pit 

, eu rocail 1 -

peut recevoir 500 spectateurs ; des glaces de toutes' 
grandeurs et de riches draperies décorent avec 

rofusion la salle et le jardin d'hiver. 
La salle, disposée pour bal, concert ou prome-

nade, peut facilement recevoir trois mille person-
nes ; et, convertie en cirque pour les représenta-
tions équestres, au moyen de l'établissement d'une 
charpente très élevée formant gradins, et pouvant 
être, au moyen du numérotage de chacune de ses 
pièces, rapidement montée et déitïontée, elle peut 
contenir, assis commodément, deux mille specta-
teurs environ. 

On a accès dans ce bâtiment principal par un 
vestibule très vaste, parfaitement décoré, où sont 
établis les'bureaux de recette et de contrôle et les 
vestiaires. 

D'autres bâtiments assez importants, servant à 
'exploitation de l'établissement, sont conligus au 

bâtiment principal. Le tout, bâti sur le terrain des 
hospices civils de Lyon, entièrement clos de murs, 
a sa principale façade sur une petite place laissée 
vide à dessein à la jonction de l'avenue de Ven-
dôme et de la rue de Suby, et y a entrée au 
moyen d'une superbe barrière en fer ayant des 
ouvertures spéciales pour piétons et voitures. 

La restauration de cet établissement, faite en 
1853, a coûté plus de 250,000 fr. 

L'adjudication en sera tranchée au par-dessus 
la mise à prix de 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Me SÈVE, avoué à Lyon, place du Change, 2; 
A M? LAFOBEHV, notaire à Lyon, déposi 

taire du cahier des charges. 
L'établissement du palais de l'Alcazar peut être 

visité tous les jours, de onze heures du matin à 
quatre heures de relevée. 

Pour extrait. 
SJgné SÈVE , avoué. (4203) * 

66 ancien et 70 nouveau 
de bâtiments. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M0 IMtOUEttl , avoué poursuivant, 

mourant à Paris, rue de Mulhouse, 9 ; 
2" A M e Boinod, avoué présent à la vente, 

metiraut à Paris, rue de Ménars, 14; 
3° El sur les lieux. (4218) 

HOTEL 
à Paris, rued'Anjou-Saint-Honoré, 50, 
près le boulevard Malesherbes projeté, 

à vendre (libre de location) sur une seule enchère, 
à la chambre des notaires de Paris, le 27 mars 
1855, à midi. 

Superficie, 1,271 m. 56 c. Grande cour, dont 
partie peut être bâtie avantageusement. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
S'adresser sur les lieux; et à 91" DUFOUR 

notaire, place de la Bourse, 15. (4220) 

"terv u " <i 0U en Sazo" > on y remarque, 
attes rapprochés, des kiosques élégants, 

eg . . U™AM« et des jets d'eau combinés 

SEâ»H J ^
az ^ e 'u maD-iére ia plus heu 

* lus/. ? I,a ' est éclairée d'abord par un 

••nool k^' 3 descend du haut 
9» ds îs'3| U ' S P ar ̂  lustres à 40 becs, 14 gi-
ard 1 he°

3
 et 36 girrWoiea de 5 becs. Lo 

i cn ,,t„a sali " 681 3aru ' de stalles et de ban-
ques eu velours rouge ; au-dessus de. 

une tribune élégante ïègne à l 'inte-ï 
sa lle à une hauteur de 8 mètres, e„i 

AUDIENCE D S CRIÉES-

MAISON PAUIS 
à Paris, . 

rue i 
Popincourt, A 

Etude de 11 e DROS1ERY, avoué 
de Mulhouse, 9. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'au 
dience des criées du Tribunal civil de première 
instauce de la Seine, séant au Palais-de-jusiice 
Jaris, deux heures de relevée, 

Le samedi 24 mars 1855, en un seul lot, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Popincourt 

composé de trois corps 

DEUX MAISON A PARIS 
Etudes de M' DUCHÉ, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 45, et de H" DUVAE, 
avoué à Paris, boulevard St-Martin, 18. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 31 mars 1855, deux heures 
de relevée, 

1° D'une aiAlSOttf sise à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 28, et rue Sainte-Foy, 1. 

Produit brut : 7,435 fr. 
Produit net :■ 6,501 fr. 
Mise à prix : . 90,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue St-

Martin, 299. 
Produit brut : 4,856 fr. 
Produit net : 4,036 fr. 
Mise à prix :" 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M ts DUCHÉ, DUVAE; Dervaux, avoué, 

rue St-Merry, 19 ; M e Postel, avoué, rue Neuve -
des-Petits-Champs, 61 ; et à M" Angot, notaire à 

Paris, rne Saint-Martin, 88. (4242) 

nars, 14 ; 
4° A M' Beau, notaire à Paris, rue St-Fiacre, 20; 
5° A Me Harriel, notaire à Palaiseau (Seine-et-

Oise) ; 
6° A M e Renard, notaire à Beaune (Côte-d'Or). 

(4249) ' 

PROPRIÉTÉ RUE DU Fs-84-DEI\IS 
Etude de %V Emile CAROX, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 45, successeur de M" Roubo. 
Vente 'sur licitation, en l'audience des>criées du 

Tribunal civil de la Seine, lo mercredi 28 mars 
1855, deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 142 (ancien 150), con-
sistant eu divers corps de bâtiments, cours et 
jardin. 

Revenu annuel : 9,390 fr. 
Mise à prix : 135,000 fr. 

Contenance : 1,910 mètres 69 cent. 
Cette propriété, par sa proximité du chemin de 

fer de Strasbourg et du boulevard projeté du Nord, 
est propre à la spéculation. 

S'adresser pour les i enseignements : 
A SI* CABON, avoué poursuivant la vente; 
A M c Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 69 ; 

Sur les lieux, à M. Lacoste, l'un des vendeurs. 
(4250) 

ENTREPRISE GlE
 DES FAMITIS, 

MM. les actionnaires propriétaires, de cinq ac-
tions au moins sont invités à se trouver à l'assem-
blée générale Qrdinaire et extraordinaire qui se 
iendrs le dimanche 25 mars courant, à midi pré-

cis, dans les salons Lemafdelay, rue Richelieu, 
100, pour : 

1* Entendre les rapports du gérant et des com-
missaires sur l'exercice 1854; approuver, s'il y a 
ieu, les comptes et arrêter le dividende; 

2° Et prononcer la liquidation de la société des 
Favorites, par suite de la réunion en une seule 
compagnie anonyme de toutes les entreprises 
d'omnibus de Paris. (13517) 

II A 16 Alt! de «ampag"1 ® eQ Seine-et-Oise ; 
IflJVlSUil DOUAI.1K dans la Côte-d'Or. 

Etude de M' DROHURV, avoué à Paris, rue 
de Mulhouse, 9. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 
Le samedi 17 mars 1855, deux heures de rele-

vée, 
Eu deux lots qui ne pourront être réunis : 
1" lot. — Une belle MAISON DE CAMPA-. 

èlNE, jardin et dépendances, située à Palaiseau, 
rue da la Bourbillière, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), louée 1,100 fr. 

2° lot. —Le DOMAINE de Gii!y-St-Flacey, 
situé au village de Gilly-Saiut-Fiacey, canton de 
Nuits (Côte-d'Or), d'une contenance de 16 hectares 
5,0 ares 13 centiares environ, et d'un rapport de 
1,100 fr. net d'impôts, 

Mises à prix : 
Premier lot : 12,000 fr. 
Deuxième lot : 25,0u0 fr. 

v., . 

Total des mises à prix : 37,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" DROMERV, avoué poursuivant ; 
2" A M 0 Meuret, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 55 ; 

3° A M e Boinod, avoué à Paris, rue de Mé 

4 116 M - Pierre QUEUDEVACHE, né 
AlIlJ» à Voisines, arrondissement de Langres 
(Haute-Marne), le 6 messidor an XI, domicilié à 
Paris, s'est pourvu auprès de M. le ministre de la 
justice pour substituer à son nom celui de DE-
IOU RU ET CEERRE. (13515) 

CHEIIti ÏPénSSt PORTUGAL. 
Première section de Elanonne tï 

Sanfarem. 

Les administrateurs de la susdite compagnie, 
conformément à. l'article 7 des statuts, préviennent 
MM. les actionnaires que le sixième verse-
ment, à raison de Rs 9,000 ou L. st. 2 anglais 
par action, ce qui fait uu total de L. st. 13 par 
action, doit être effectué le 17 mars 1855, au bu-
reau de MM. Carden et Whitehead, 2, Royal-Ex-
change-Buildings, les agents de la compagnie 
Londres, ou au bureau de l'administration, à Lis-
bonne, rua da Emenda, 29. Pour tout délai dans' 
le paiement de ce versement après le 17 mars 1855 
l'intérêt sera chargé à raison de 8 pour 100, con-
formément aux statuts. 

Par ordre de l'administration à Lisbonne : 
Signé : JOSÉ FERREIRA PINTO BASTO , visconde 

DE ORTA. 

Signé : ROBERT WALTER CARDEN , président de 
l'administration à Londres. 

Londres, 17 janvier 1855. (13252) 

(f RICflER. MM. les actionnaires sont pré-
venus qu'il sera procédé le 

eudi 15 courant, à quatre heures, au siégn de la 
société, boulevard Montmartre, 4, au tirage de la 
seconde série à rembourser des bons de dividende 
de l'exercice 53-54. (13495) 

Société anonyme des 

TERRAINS ET ENTREPOTS DU 
BASSIN YAUBAN AU HMRE 
MM. les intéressés dans cette sociélé sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle aura lieu 
à Paris, rue Royale-Saint -Honoré, 6, le mardi 27 
mars 1855, à midi. - . (13516) 

FUMI-COMBUSTEUR ÈS^^L 
ment la fiynée , en produisant une économie 
moyenne do 10 p. 100, prouvée par des expérien-
ces comparatives, 6, HUE SAINTE-BARBE , Paris. -

(13492)* 

TRES BONS VINS 
BORDEAUX, HOUKCIOGNE et AUTRES. 

A OO c. la bcll«, 18© fr. la pièce rendueàdomiu . 
A OS — 195 — — 
A »5. — *«5 — — 
C° Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(13477)* 

HULE DE FOIE DÊ~ÏÔRÛir 
De Eangtou nrothers, Scott et Edden 

de Londres. 
Cette huile étaut prescrite de préférence à toute 

autre par un grand nombre de médecins, MM. 
LANGTON et C" viennent d'en expédier à M. ROBERTS 

et C% 23, place Vendôme, et à M. DAI.PIAZ , phar-
macien, rue St-Honoré, 381, à Paris, leurs seuls 
dépositaires pour toute la France. 

Flacon, & fr.; demi, » fr. »5. 

(13505) * 
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 ormes volumes in-4° formant la matière de 

Cï**s rend». . um,es> corrigée, et augmentée des ARRÈTS-PRIN-

'enaus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 francs. 

LES MÊMES, FORMAT GK.ÏWKÎD 

Gode Napoléon expliqué, 15e édition, 2 énormes 

volumes grand in-18, contenant 3450 pages 15fr. 

Gode de procédure civile expliqué. 9e édition, 2 

énormes vol. grand in-18, contenant 2500 pages. 15fr. 

Gode de commerce expliqué. 8 e édition , 1 volume 

grand in-18, contenant 1440 pages. ........ 10 fr. 

Ancien Avocat aux Con.eil. du Roi et à I. Cour de Oai.ation, 
Secrétaire jénéral du Parquet de cette Cour, membre do la Légion d'I.onnour. 

SB "VETUDENT SÉPIVRÉMENT; 

Codes d'instruction criminelle et pénal expliqués 

d'après les modifications introduites. 4" éd. ,2 vol. in-18. 15 fr. 
Codes forestier, de la pêche et de la chasse 

^ expliqués. 1 volume grand in-18 81V. 

Gode de la chasse seul. 1 volume grand in-18. . . 4fp 

| Codepolitique français de 1788à 1848. 1vol. g d in-18; Gfr 



GAZETTE BBS TRïBUNAUX DU 11 MARS tll 

Rue de Rivoli, 

N1 47. TOILES D ALLEMAGNE Rue de Rivoli 

N" Ul. 

AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 
MBS. S4GHSE AIMÉ ET FHÈRES, DE BERLIH, 

Concernant la vente rapide d'on très grand assortiment de toiles de fabrique allemande, linge île table, mou 
eboirs de pocue, essuie-mains, etc., de la Saxe, 1» Stlésic et Bîelcfeld, et qui se fait en ce moment à Paris, 

RUE DE RIVOLI, 47. 

fabricants, qui déjà à plusieurs reprises ont fait connaître dans ce journal les motifs qui les ont forcés à vendre à perte un grand assortiment de leurs mar-

voient obligés aujourd'hui, par suite des événements politiques, à faire encore de nouveaux sacrifices pour en liàler le placement. 

sion, surtout pour les fanùlles, de fair-

jue l'on achète en gr<>°^£u en détail. 

L mécomptes, nous *xw~Jpnga.2eon 

Les susdits i 

chan lises, se . _ .. 

Par ces motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les famille 

d'articles de toile de til, de la meilleure qualité, filée à la main, et aussi parce qu'il n'y a pas de différence dans les prix 

i de faire leurs achats 

Quant à la 

qualité solide de nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous ^x^T^JPDgageons à donner les 

garanties suivantes : — 1° Nous payerons une prime de 2,000 fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par nous pour la toile tout fil, 

le moindre mélange de coton ; 2° Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix. 

PRIX COMMIT. -PRIX FIXE. 
Toile commune de ménage, san3 apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 

des chemises durables, et draps de lit ; id. 5i à 56 aums 

de Berlin ou 35 à 3li mètres ; prix de fabrique actuel, 28 

à36fr., réduit à 22 à 24 fr. 

Id. plus fine pour chemises et du linge de couchage 

en nièce de 3fl à 37 mètres ; prix de fabrique précédent, 

40 à GO fr., réduit à 28, 30, 35, 38, 42 fr. 

Id. supérieure, dont le prix de fabrique était de G5 à 

75 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 3G à 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 

ulusdurable. étoffe de fil à la main, qui coûtait 70 à 85 fr., 

réduit à à 60 fr. 

Idem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 à 100 fr. 

Idem, superline pour devant de chemise et chemises 

t'-léoantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 fr., est réduite 

au prix dê ,. MO à 180 fr. 

Véritable toile de Bohème de la qualité la plus forte 

pour linge de couchage en différentes largeurs, 2[3, 3|4, 

7l8 jusqu'à 2 mètres 40, de *8 à 150 fr. 

Une quantité très considérable de coupons jus-

qu'aux qualités les plus fines et de différents aunages de 

toiles de Bielefield, de Saxe, de Silésie el autres, seront 

vendus à des prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRÈS GRAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 

LINGE DE TABLE DE SAXE Eï DE SILÉSIE, les 

plus beaux et les plus riches dessins qui existent 

de rosaces, de chasse et des personnages. 

Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix de fabrique réel esl 

de 50 à 78 fr., réduit à . 32 à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants , dont le 

prix réel de 90 à 1 10 fr., réduit à 4S à 75 fr. 

Id. extra-fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 

150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité 1res forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts, Prix de fabrique actuel, 36 

à 45 fr., réduit à 22 à 28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 

Napes fines ouvragées pour 4, 6, 8 à 10 personnes, 

de 3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 

Serviettes de table grandes et encadrées, dessins ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 17 

19 et 22 h-., réduit à 12, 13, 14 à 18 fr. 

Serviette» de dessert damassées, demi-blanches ou 

tout à fait blanches, la douzaine : 4, 6, 8 à 10 fr. 

Nappes à thé damasjées, grand choix de très beaux 

dessins, pour G, 8 à 10 personnes , de 

10, 12 jusqu'à 30 fr. 

Essuie-mains, dessins ouvragés et damassés, la dou-

zaine, de 10 à 1 1 mètres, 10 fr. 50, 11, 12 à 15 fr. 

Essuie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs, 

la douzaine, de 10 à 1 1 mètres, 6 fr. 50 à G fr. 50 

Tapis de table damassé», giii, blanc et chamois, pur 

fil, de 5, 7 à 15 fr 

Mouchoirs de poche pur fil blancs et fins pour da-

mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 

20 fr., réduit à 5 fr. 50, G, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus tins tt plus grands, an-

cien prix, 10, 12, 15 à 30 ïr., réduil à 

, 7, 8, 9, 10, 12 à 20 fr 

Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14, 18, 24 à 48 fr., réduit à 

10, 12, 14, 1G à 30 fr. 

Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4, 5 

à 8 fr. 

Les commandes de l'étranger, adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées. (13324) 
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COSMÉTIQUES 

IV1ÈDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir enlre les divers organes, soit de la 

penu. soit du cuir chevelu, la parfalu- harmonie 

qui est le complément de la santé générale. Leur com-

position a été dictée par la connaissance exacte des 

sciences naturelles et chimiques ; pour éviler ce qui csl 

onisible, et y concentrer ce qui csl réellement mile. 

Fllxlr dentifrice au quinquina pyrèthre et 

Gavac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-

tement les rages de dents; le flacon, I fr. 25 c, les 

6 flacons pris à Paris, 6 fr. 60 c. 

Poudre dentifrice an qninquina, pyrèthre et 

Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 

les dents : le flacon 1 fr. 25 c, les » flacons, 6 fr. 50 c. 

Vinaigre de toilette aromatique, re-

connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 

rougeurs, boutons; le flacon, i fr., les 6 flacons, 5 fr. 

l'UKtllIes orientales du docteur Paul-Clé-

ment, pour purilierl'halcine. enlever l'odeur du cigare ; 

la bolie, 2 fr., la demi-boile, 1 fr. 

1 «prit de iiieuiiie superfln pour la table ; 

le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Knu lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 

et prévenir les pellicules fiirinecses de la téte, calmer 

la démangeaison du cuir chevelu; le flacon, 3 fr -, les 

6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau leucoderuitne pour la toilette dn visage, 

d'une action sure et prompte, pourdissiner les boulons, 

couperoses, dartres, feu du rasoir; le flacon, 3 fr., les 

6 flacons pris a Paris, 15 fr. 

Eau de cologuc supérieure, avec ou sans 

ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre. 3 fr., la bouteille, 

5 fr., la demi-boateille, 2 fr. 50 c le flacon, 1 fr., 

les 6 flacons, 5 fr-, les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. IAR0ZE. pharmachtn-chimlste, 

rue Ncuve-des-Pelits-Chanips, 26. 

Dépôt dam chaque ville, chex 

les principaux marchands, par-

fumeurs; chaque produit ne se 

délierc qu'en flacon spécial avec 

^étiquette et instruction scellées 

de la signature ci-contre 
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mjecl.jel continu 

fonctionne d'une 

eu le main sans 

rïUtoii ni i cssui t, ci irexifeu m uiusMtTui cuir; 6 fr. et au-

dis. Ane. maison A. PETIT, in v. desCKsop.,r.di la Cité, 19 
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sLa publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CSAZtiTTE DES TRIBUNAUX , LE IMIOIT et le JOtBXAIi «SÉSIEKAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

ÏENTCSPARADTOltlfÉBS JUSTICE. 

Place publique de NcHilly-sur-

Seinc. 

Le n mars. 

Consistant en labiés, buffets, œil-

de-bceuf, poêle, bureau, elc. (4240J 

En une maison aise à Paris, rue 

Richelieu, 20. 

Le 12 mars. 

Consistant en comptoirs, bu-

reaux, guéridon, cic. (1217) 

Ka l'hôtel des Commissaires-Pri-

Seurs, rue Rossini ,2. 

Le 12 mars. 

Consistant en tapis, pendule, 

flambeaux, rideaux, elc. (4243) 

Consistant en commode, loilelle, 

table, chaises,- elc. (4245) 

Consistant en commode, fau-

teuils, table, toilette, etc. (4240) 

Consistant en l'orge, élaux, en-

clume, fers, bureaux, elc. (4248) 

Le 13 mars. 

Consistant en biblioihèque, bu-

reau, table, fauteuils, elc. (4244) 

Consistant en fauteuils, secrétai-

re, armoire, commode, etc. (4254) 

Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, niches, elc. (4255) 

Consistant en bureau, chaises, 

tables, rideaux, ele. (4256) 

Etude de M« T REPAGNE, nolaire à 

Paris. 

Société dès mines de Mouzaïa et 

Compagnie fermière de la fonderie 

de Caronle, et des mine3 de la Mé 

dilerranéc. 

Suivant acte reçu par M« Trépa-

gne, notaire à Paris, le quatre fé-

vrier mit huit cent cinquanle-cinq, 

enregistré, 

M. Louis-Jean-Baptiste BOEUF, 

gérant de la compagnie des mines 

de Mouzaïa, dont le siège est à Pa-

ris, rue Mogartor, 10, 

Et M. Joseph-Marie VANDAUX, 

propriétaire, demeurant à Pari 

rue (îaillon, 15, 

Au nom e! commemandalaire de 

M. Jules I.UYT, gérant de la Com-

pagnie fermière de la ronderie de 

Oaronte et des mines de la Méditer-

ranée, dont le siège est à Paris, 

rue Louis le-Urand, 3, aux termes 

d'une procuration reçue par M» Le-

roy, notaire à Alger, le qualre jan-

vier mirouil cent cinquante-cinq 

Ont, à titre de transaction, arrête 

notamment ce qui suit : 

A dater du premier janvisr mil 

huit cent cinquanle-cinq, et par dé-

rogation au bail des mines de Mnu-

zaïa et de l'usine de Caronle fail 

par la société de Mouzaïa à la Com-

pagnie fermière de Camille, sui-

vant acte du premier août mil huit 

•cent cinquanle-trois, au lieu de 

deux cent cinquante mille francs de 

fermage annuel stipulé au profit de 

la compagnie bailleresse, il lui sera 

alloué une participation de soixante 

pour cent dans les produits nets de 

l'exploilation qui seront formés de 

l'excédant des recettes sur les dé-

penses. 
Dans le cas où l'exploitalion de la 

Compagnie fermière présenterait 

des perles, la eonipagniebaiileresse 

n'aura jamais à les subir qu'en ce 

sens qu'elle sera privée de son prix 

éventuel de fermage. 

Dans aucun cas il ne pourra y 

avoir lieu à rappel d'une année sur 

l'autre, ni au rapport des bénéfices 

distribués. 

U est réservé à la compagnie 

bailleresse le droit de demander la 

résiliation dudil bail pour le cas ou 

la compagnie fermière n'entretien-

drait pas en moyenne cinquante 

ouvriers mineurs sur ses chantiers, 

et ce, sans qu'il y ail lieu a aucune 

indemnité de part ni d'autre. 

Ladite transaction n'aura d'effet 

qu'autant qu'elle aura élé approu-

\ée sous un mois du jour de l'acle 

par les assemblées générales des 

actionnairesdes deux sociétés bail-

leresse et fermière. 

four extrait : 

TftÉPAGNE. 

élé nommé gérant délinilifde cette 

dernière compagnie; ; , 

Et ont donné tous pouvoirs au 

porteur d'un exlrait desdils actes 

pour les faire publier. 

Pour extrait : 

TRÉPAGNE. (848) 

D'un acle fait double à Paris le 

vingt-six lévrier mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré le premier 

mars, folio 1 52, recto, case i, aux 

droits de cinq francs cinquante 

centimes , entre : i" M. Charles-

Jean FABRE DE LAGRANSE, d'une 

pari, et 2». M. Eugène KUNMANN, 

tous deux ingénieurs construc-

teurs, ei demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Saint-Denis, 50, 

A élé extrait ce qui suit : 

M. Jean -Charles l-'abre de La-

ferange et M. Eugène Kunmann 

forment enlre eux une société en 

nom collectif pour faire suite à la 

société de tait qui a existé enlre 

eux jusqu'à ce jour ; celle soeiélé, 

dont les opérations onl commencé 

le premier juin mil huit cent cin-

quante-quaire, est constituée pour 

la durée de quinze années, à partir 

dudit jour. 

L'objel de la présente association 

consiste : 

i»Dans l'exploitation de leur é-

labllssement de construction pour 

les instruments de physique, chi-

mie et mathématiques ; 

2° Dans l'exploitation de deux 

brevets d'invention pris le cinq 

mars mil huil cent cinquante-

deux pour une pile vollaïque à 

courant constant, et le six octobre 

mil huit cent cinquante-trois pour 

une machine éleciro-motrice ; 

3° Dans l'exploilation ds tous au-

tres brevels el patentes qui pour-

raient ultérieurement être pris par 

l'un d'eux ou par tous deux en 

France et en pays étrangers, poul-

ies mêmes inventions et leurs per-

fectionnements. 

La raison sociale est FABRE et 

KUNMANN, et le siège de la société 

est fixé boulevard de Strasbourg, 

4£, dans les lieux que MM. Fabre et 

Kunmann ont pris à location de 

M. Dupuis, propriétaire. 

Chacun des associés aura indis-

tinctement la signature sociale, 

mais il ne pourra s'en servir que 

pour les affaires de la société.L'ap-

port des associés se compose : 1° 

des brevets susmentionnés, 2° de 

la valeur de leur fonds de com-

merce pour la somme de trente 

mille francs, 3» de vingt mille 

francs en espèces à fournir par 

chacun d'eux par moitié. 

En cas de décès de l'un des asso-

ciés, le survivant devra faire dres-

ser un inventaire général, dans le 

délai de quinze jours après la 

mort, et opérer la liquidation pour 

sauvegarder les intérêts des héri-

tiers du défunt, suivant les règles 

établies en l'acte. 

Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un des doubles du pré-

sent acle pour faire les publica-

tions voulues par la loi. 

Paris, le six mars mil huit cent 

cinquante-cinq. 

Pour extrait conforme : 

Eug. KUNMANN . (850) 

i» Louis -Joseph DUMÉNU, em-

ployé, demeurant à Grenelle, rue 

du Commerce, 87 ; 
2» Simon AUHAGXAC, forgeron, 

demeurant à Paris, passage Feuil-

let, 3 ; 

3°llypolile MAUCHAL, forgeron, 

demeurant à Grenelle, rue Fon-

dary, 62. 

Son but est la confection de piè-

ces de forges. La inisj; sociale esl 

de trenle mille francs. Le siège, rue 

de la Marne, 26, à La Petite- Villette. 

La raison et la signature sociales 

son
v

DUMÊNIL, AUBAGNAC et M AU 

CHAL jeune. M. Duniénil a seul la 

flgnature: il ne pourra s'en servir 

que pour les opérations de la so-

ciété. 

Pour extrait : 

MARCELIN. (843) 

D'un acle sous seing privé, en 

date du vingt-cinq février dernier, 

dûment enregistre. 

Il a été exlrail ce qui suit : 

Une société en commandite a été 

formée enlre M. P. AM1C l'ainé, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

Sainl-Josepb, 6, el un commandi-

taire dénommé audit acte, sous 

la raison sociale P. AMIC l'aîné et 

C'. 

Le but de la société est l'exploila-

lion de la manufacture d'horloge-

rie française de Paris.-

Le siège de la soeiélé est rue 

Saint-Joseph, o, à Paris. 

La durée de la société est de trois 

années, qui commenceront lepre-

mier avril prochain, et qui finiront 

le trente-un mars mil huit cent 

cinquante-huit. 

L'apport du commanditaire est 

de vingt mille francs en. espèces, 

au-delà de laquelle somme il ne 

sera pas engagé. 

Bon pour insertion : 

P. AMIC l'aîné. (846)— 

Aux termes d'un autre acle reçu 

ipar M» Trépagne, nolaire à Paris, 

Je huit mars mil huit cent cin-

quanle-cinq, enregistré, MM. Bœuf 

et Luyt ayant agi dans les qualités 

ei-dessus, 

Ont exposé à M« Trépagne : 

1» Un exlrait de. la libération de 

l'assemblée générale des action-

naires de la soeiélé des mines de 

Mouzaïa, en date du cinq février 

mil huit cent cinquante-cinq, por-

tant approbation de la transaction 

reçue par M* Trépagne le quatre 

février mil huit cent cinquante-

cinq, 6Usénoncé; 
ï« Et un extrait de la délibéra-

tion de l'assemblée générale des 

actionnaires de la compagnie fer-

ruière de la fonderie de Caronle et 

des mines de la Méditerranée, aux 

termes de laquelle la transaction 

donton vient dépariera également 

été ratifiée et approuvée pureaieul 

.et simplement ; 

Et M. Luyt, gérant provisoire, a 

D'un acte sous seings privés, fait 

double a Paris le neuf mars mil 

huit cent ciaquanle-cinq, enregis-

tré , 

Il appert que MM. TROCCON el 

DEBRAS, demeurant tous deux 

Paris, l'un rue Bellefond, 25, et 

l'autre rue Hauleville, 45, ont d'un 

commun accord dissous la société 

qu'ils avaient formée par acte sous 

signatures privées, en date à Paris 

du trente et un août dernier, pour 

l'exploitalion en France de deux 

brevets d'invention délivrés à M. 

Troccon pour la fabrication d'une 

lampe-pendule; 

Et que M. Meyer, négociant, rue 

deBondy, 52, à Paris, uété nommé 

liquidateur avec les pouvoirs d'u 

sage. 

DEDRAS . (851) 

D'un acte sous signatures privées 

eu dale à Paris du vingt huit fé-

vrier mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré, 

11 appert : 

i" Que la soeiélé de fait ayant 

existé, depuis le premier oclobre 

mil huit cent cinquante-trois, enlre 

MM. Français RUFFIER et Célestin 

HUART, sous la raison RUFFIER et 

UUART, pour l'acquisilion et venle 

de meubles de toute espèce, et dont 

le siège était à Paris, rue Sainte-

Anne, 18, où les susnommés demeu-

rent, aété dissouteà compter dudit 

jour vingt-huit février mil huit cent 

cinquante cinq; 

2" El que M. Huart a été nommé 

seul liquidateur avec les pouvoirs 

le plus étendus pour opérer la li-

quidation comme il jugera couve 

nable el sans être astreint à au 

eune formalité, et pour la faire pu 

blier. 

Pour exlrait : 

Signé, HUART . (852) 

D'un acte de société, fait tripl _ 

Paris le vingt-huit février mil huil 

cent cinquanle-cinq, 

Il appert qu'il a élé formé une 

société en nom collectif, pour dix 

années, du premier mars, entre 

Suivant acle passé devant M'Gos-, . . 

sai t, notaire à Paris, le vingt-six , fl0,'^ s f™j!.V..p . 
février mil huit cent cinquante-

cinq, 

Enlre : Madame Marie-Anne MOS-

NltR, propriétaire, épouse do *1 

Pierre-Joseph N01UET, demeurant 

à Paris, rue de Tournon, 20, 

Et les autres actionnaires de la 

société connue sous la raison Fem-

me NOIRET et C e , formée suivant 

acte passé devant ledit M« Gossarl, 

le viugl-liuil oclobre mil huit cent 

cinquante-quatre, pour l'exploita-

tion en maison meublée de ia mai-

son sise à Paris, rue du Coiysée, 

36 ; 

lia été expliqué que, par suite de 

l'acle dont est exlrait, d'un aulre 

acle. passé devant M« Gossarl, no-

taire, le trente-un décembre mil 

huit cent cinquante-quatre, conle-

tenant sous-bail au profit de ma-

dame Dumonteil de ladite maison , 

et d'un troisième acte passé devant 

le même notaire, le vingt-six fé-

vrier mil huit ee.ht ci nquanle-einq, 

par lequel madame Noiret a recon-

nu devoir la somme de vingt-trois 

mille quatre cent quaranle-six 

francs à divers entrepreneurs qui 

se sont obligés d'achever les pavil-

lons construits dans le jardin de la-

dite maison pour une somme indé-

terminée, mais qui ne peut excéder 

onze mille francs. 

L'objet de ladite société se ré-

duisait au soin detoucher les loyers 

de madame Dumonleil, linirles "tra-

vaux promis, payer lesdiles som-

mes de vingt-trois mille quatre 

cent quaranlc-six francs et onze 

mille francs , acquitter les au-

tres charges applicables à la mai-

son rue du Colyséc, 36, et distri-

buer les intérêts et dividendes. 

Signé : GOSSART . (817)— 

3° D'établir dans toutes villes, 

dans tous poi ls, ou dans tous 1er-

rdoires français ou é rangers, le!-, 

les succursales, tels comptoirs, 

teiles agences, tels ateliers, usines, 

entrepôts ou magasins, ou enfin 

telles installations de colons que le 

conseil d'administration croira 

utiles, et à ces effets se rendre ac-

quéreur ou concessionnaire de ions 

immeubles ou terrains el conclure 

lo us traités ; 

4» De recevoir en transit et réex-

pédier, assurer, acheter, vendre, 

recevoir en consignation toutes 

marchandises ou tous produits 

français ou étrangers ; 

5» De traiter avec tous gouverne-

ments à telles conditions que le 

conseil d'administration trouvera 

bonnes, à l'effeld'établir, au moyen 

des voyages réguliers des steamers 

de la société, tout service poslal ou 

lous aulres services quelconques 

d'administration publique concor-

dant avec les lignes desservies par 

ces steamers ; 

6° Et enfin d'acquérir le drr.il 

d'exploiter, au moyen des machines 

Pascal, telles lignes nouvelles de 

navigation jugées utiles aux inté-

rêts sociaux. 

La dénomination de la société 

est : Compagnie française des stea-

mers transatlantiques à machine 

Pascal. 

11 y aura un directeur-général, el 

en attendant sa nomination, le 

sous-direcleur, M. Charles Perrée 

fils, armateur et ancien capitaine 

au long cours, demeurant à Mar-

seille, rué Saint-Basile, remplira les 

fonctions de gérant responsable 

des obligations sociales, jusqu'à 

l'homologation des statuts consli-

luant la compagnie en société ano-

nyme. 

Le gérant aura la signature so-

ciale, dont il ne pourra l'aire usage 

qne pour les besoins de la sociele. 

La raison sociale el la signature 

adminis-

tration intérimaire de M. Charles 

Perrée, ainsi conçues : « Pour la 

Compagnie française des steamers 

transatlantiques à machine Pas-

cal,— te sous-direcleur gérant in-

lérimaire.de la Compagnie : Char-

les PEUBEE et C".» 

Le siège de la société sera à Pa-

ris; des succursales seront établies 

partout où besoin sera. 

Le fonde social est li\é à trente-

cinq millions de francs. 

Ce capital sera représenté comme 

sui! : 

i° Pour quinze millions, 

Par cinquante mille obligations 

au capital nominal de Irois cenls 

francs chacune ; 

2" Pour vingt millions, 

Par quarante mille actions de 

cinq cenls francs chacune. 

La société sera définitivement 

consiiluée, aussitôt que dix mille 

actions auront été souscrites. 

Elle commencera sous le régime 

de société en commandite par ac-

liuns, à compter du jour de sa cons-

titution, el finira le jour et au mo-

ment où la société anonyme aura 

éié autorisée, pour reprendre im-

médiatement et eoniinuer pure-

ment el simplement sous celte der-

nière forme, pendant qualre-vingl-

dix-neuf années à partir de celte 

dernière époque. 

BEAUVA1S. (838) 

Aux termes d'un acle passé de-

vant M* Noiriat et son collègue, no-

taires à Lyon, le vingl-six février 

mil huit cent cinquanle-cinq, por-

tant celte mention : Enregistré à 

Lyon, le cinq mars mil huit cent 

cinquante-cinq, folio 56, verso, cases 

6 et suivantes, reçu cinq francs dé-

cime cinquante centimes, sous ré-

serve de tous droits proportion-

nels, signé La Breloigne, 

Il a élé formé entre lous les pro-

priétaires des actions dont il va 

être parlé, une société qui opérera 

provisoirement comme société en 

commandile par actions jusqu'au 

momenloù elle aura été autorisée 

en société anonyme. 

Cetta société aura pour objet : 

i" D'établir et d'exploiter soit 

comme transporteur, soit comme 

armateur, soit comme cosigna-

taire, des services de steamers sous 

pavillon français comme suit : 

A. Enlre la France et les Antilles 

françaises ; 

B. Dans la mer des Antilles et le 

golfe de Mexique ; 

C. Enlre la Francs et Cayenne ; 

D. Entre la France et New-York; 

E. Entre la France el New-Or-

léans, et lous autres ports des E-

tats-Unlé, sur l'Atlantique; 

F. Enlre la France et la cflle oc-

cldentale d'Afrique jusqu'au cap de 

lionne-Espérance ; 

H. Enlre Marseille et IcHavre par 

navigation de grand cabotage; 

a» D'employer pour les steamers 

de la soeiélé la machine Pascal, 

dite Généraleur à combustion com-

primée, breveléc sans garantie Uu 

Gouvernement ; 

EludedeM'CAUET, huissier à Paris, 

rue Serpente, 37. 

D'un acle sous seings privés, fait 

en dix-sepl originaux à Paris le 

vingt-cinq février mil huitcenlcin-

quante-cinq, 

Enregistré à Paris le six mars mil 

huit cent cinquante-cinq, folio 185, 

case 5, reçu cinq francs cinquante 

centimes, signé Pommey, . 

Il appert que : 

t" Jean BEST, demeurant à Paris, 

quai des Auguslins, il ; 

2» Eloi-Laurent 110TELIN , rue 

Jacob, 16 ; 

3° Joseph BURN-SMEETON.rucde 

Savoie, i; 

4» Joachim-Jean COSSON , rue 

Haulefeuille, 3; 

5° Abraham HOTEL1N, rue Cons-

tantin, 23; 

6° Toussaint-Alexandre ROLAN D, 

rue Mâcon, 2; 

7° Denis-Alexandre LANGLOIS , 

rue Saint-Jacques, m; 

8° Nicolas BARBANT, rue des Pc-

! ' '' " i ' ' I' I ' 1* 

9" Jures-llènri-HenriquèsFAXAR-

DO, rue du Bac, 42; 

10" Charles 1DOUX, rue Pierre--

Sairazin 3; 

n» Antoine HACKER, rue Pou-

pée, lo; 

12» Henri-François-Amédée DE-

WAILLY , rue des Noyers, 70; 

13' Alexis-Adolphe SOUPEY, rue 

Hautefcuille, 2; 

14» Louis-Raymond-AchilloDEL-

MAS, rue Saiul-Jacques, 41: 

15» Ovide GAUl'fliER, quai de la 
Tournelle, il; 

16» Edouard- Alexandre - Louis 

LEFEBVtlE , rue de Vaugirard, 41 
bis ; 

1T« Alexandre UUREL, rue Beau-
bourg, 100, 

Tous graveurs sur bois, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, qui est la conti-

nuation de celle de fail qui existe 

entre les parties depuis le premier 

mai mil huit cent cinquaule-un, 

ayant pour but l'exploitalion de la 

gravure sur bois, et de tout ce qui 

s'y rallacbe. 

Ile société, qui a commencé 1c-

■ lil jour vingt-cinq février mil huit 

cent cinquaulc-einq , durera jus-

qu'au premier mai mil huit cent 

soixante-Un et aura pour raison 

sociale, comme par le passé, BEST, 

HOl'ËLIN el C». La signature sociale 

appartient à, Best et Laurent Hole-

lits, soit ensemble, soit séparément. 

La société est représentée par un 

directeur, auquel il est adjoint un 

conseil d'administration, composé 

de quatre membres nommés pour 

un an el qui sont rééligibles. 

Hautes les affaires se faisant au 

complanl, il ne puni ra être créé 

aucun billet ou autres effets de cum-

in, rce. 

M. Jean Beslcsl nommé directeur 

de la soeiélé. 

Pour extrait : 

Signé : J. BEST. ,,828; 

Etude de M» BURDIN, avoué, quai 

des Grands-Auginrtins, u. 

Suivant acte fait quadruple à Pa-

ris, le. vingt-six février mil huil 

cent cinquante-cinq, .enregistré à 
Paris le trois mars mil Isuit cent 
cinquanle-cinq, folio 166, verso, 

case 7, par Pommey, qui u reçu 

pour droits cinq francs cinquante 

centimes, dixième compris, 

Enlre : 

i» M. Louis -Théodore V1ETTE, 

prôpfiëlaire, demeurant à Paris, 

rue de l'Oratoire-du-Roule, 30; 

*• M. Porphyre - Hippolyle Mf-

CHABLT , demeurant à Neuilly , 

ay nue de Neuilly, 28; 

■ M. Pierre -Germain ETESSE, 

den. curant à Paris, rue du Temple, 

13; 

4» Et M. Victor-Benjamin VAN-

NIElt, demeurant à Passv, rue du 

Bel-Air, 6a, 

Une société en nom colleclif est 

formée entre les susnommés, pour 

l'exploilation d'un procédé breveté 

de dorure sur bois, sur métaux et 

sur pierre, ainsi que la vente de 

meubles et objets d'art de fantai-

sie. 

La durée de la soeiélé est de 

quinze ans et huit mois, à partir 

du seize mars mil huit eenl cin-

quanle-cinq. 

Le siège de la société est à Paris, 

rue de liivoli, 41; il pourra êire 

transféré partout ailleurs.de l'agré-

ment de la majorilé de tous les as-

sociés. 

La raison et la signature sociales 

sera : VIETTE, M1CIÏAULT et (>. 

La signature appartient à MM. 

Vielle et Micliault, chacun séparé-

ment; elle ne. pourra êlre employée 

que pour les besoins de la so-

ciété. 

Le fonds social se compose : 

i» Du droit d'exploiter, pendant 

la durée de la soeiélé, le brevet qui 

esl la propriété de MM. Micliault, 

Vannier el Elesse ; 

% Du droit d'exploiter un autre 

brevet de perfectionnement dont 

MM. Micliault sont dans l'.ulen-

1 ion de faire la demande prochai-

nement 

3» Du droit à la location faite à 

M. Micliault, rue de Rivoli, de la 

boutique et dépendances où s'exer-

cera l'industrie. 

La société aura le droit d'em-

ployer lout brevetde perfectionne-

ment qui pourrait êlre pris par l'un 

des associés. 

Les associés auront le droit de 

verser àla caisse sociale des som-

mes en compte courant, qui leur 

produiront intérêt, ainsi qu'il sera 

dit ci-après, article onze. 

La société est gérée et adminis-

trée par MM. Vielle el Michaull. 

Après deux inventaires consécu-

tifs donnant des pertes, la société 

pourra être dissoute à la demande 

d'un seul associé. 

Sauf le cas ci-dessus, la société 

n'est dissoule que par l'expiration 

du temps pour lequel elle est cons-

tituée, ou par un commun accord, 

le décès de l'un ou de plusieurs ne 

devant pas entraîner la dissolu-

tion. 

Les droits el la part des héritiers 

et représentants de l'associé décé-

dé sont définitivement fixés et ré-

glés à forfait par le dernier inven-

taire social et la situation de son 

compte courant. 

Le remboursement de celte pari 

aura lieu par tiers, d'année en an-

née, à compter dudécès, avec inté-

:i:-.J, .c:nq pour cent, payables de 

U*6u mois en trois mois. 

Aucun associé ni créancier d'un 

associé ne pourra faire apposer les 

scellés sur les biens de la soeiélé, 

ni faire procéder à un inventaire 

judiciaire. 

Pour exlrail : 

Signé : BURDIN. (825) 

De la délibération, en date du 

vingt-sept février mil huit cen! 

cinquante-cinq, des actionnaires 

réunis de la société anglo-franco-

algérienne, dont le siège est à Pa-

ris, rue de la Chaussée- d'Antin, 27 

bis, ayant pour raison sociale Fré-

dérick MORHIS et C", et pour objet 

le traiteineni des matières textiles 

végétales, ladite délibération enre-

gi.-trée et déposée pour minute à 

M'Delagrevol, notaire à Paris, sui-

vant acie reçu par lui et son collè-

gue, le premier mars mil huit cent 

ciuquaute-cinq, enregistré, 

11 appert : 

Que ladile société a été dissoule à 

compter dudit jour vingt-sept fé-

vrier mil huil cent cinquante cinq, 

el que M. Frédérick-Jonn MûlUUS, 

l'un des gérants, en a été nommé 

liquidateur, sous la surveillance de 

M. G AUBIN, l'un des membres du 

conseil de surveillance. 

El tous pouvoirs ont élé donnés 

au porteur d'un extrait pour faire 

publier. 

Pour exlrail : 

DELAGREVOI.. (836) 

Etude de M» GAY, huissier à Paris, 

rue du Temple, 26. 

D'un acle sous signatures privées, 

en date à Paris du vingl-six février 

mil huit cent cinquante-cinq, en-

registré, 

Il appert : 

Que la soeiélé formée, par acle 

sous signalures privés, te vingl oc-

tobre lùd huit cent cinquante-qua-

tre, enregistré et publié, 

Enlre le sieur Joseph TERliA-

CHEU, sculpteur, demeurant à Pa-

ris, rue Sainl-Maur, 150, 

Et l.ouis-Désiré ALBERT, demeu-

rant à Paris, rue du Temple, 207, 

Ayant pour objet le moulage des 

nerfs des animaux, est cl demeure 

dissoule d'un commun accord; 

Et que la société n'ayant pas de 

délies, il n'y a pas lieu à liquida-

lion. 

Pour exlrail : 

GAY (842) 

Cahinel de M. J. HILPERT, arbitre 

de commerce, rue Caumartin, 

n» 69. 

D'un acle l'ait à Paris, le six mars 

mil huit cent cinquante-cinq, en-

registré au même lieu, le même 

jour, folio 183, verso, case 7, par le 

receveur qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, 

Il apperl: 

Quela société formée pour quinze 

années, le deux m irs mil huil cent 

cinquante, pour l'exploitation d'un 

commerce de draperies, soieries, 

mérinos, loiles et nouveautés, sui-

vant acte reçu par M« Belle! et son 

collègue, notaires à Paris, entre M. 

Eugène-Hippolyle MAGNÉ DE LA-

LONDE, cl M. Viclor- Augustin MA 

GNE DE LALONDE, et par suite du 

décès du premier, entre la dame 

Jeanne - Madeleine -Evelina BON-

YolblN, sa veuve, et ledit sieur Vic-

tor-Augustin Magné de l.alonde, 

demeurant à Paris, rue du Renard-

Saint-Sauveur, II, est el demeure 

dissoule, à partir du vingt-deux 

février mil huit cent cinquante-

cinq, et que madame veuve de La-

londe est seule liquidateur. 

Pour extrait : 

J. HILPERT. (819) 

Office du Contentieux de la Bourse 

et de la Banque, place de la Bour-

se, 8. 

D'un acle sous signalures pri-

vées rail en six originaux, à Paris, 

le Irois mars mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré, enlre M. 

Henri-Louis COURPON, agent de 

change près la Bourse de Paris, 

demeurant à Paris, rueNeuve-des-
Petils-Champs, 50, 

Et qualre commandilaires dé-
nommés audit acle ; 

11 appert : 

Que la société formée enlre les 

mêmes parties, suivant un acte sous 

signalures privées fail en six origi-

naux à Paris, le douze avril mil 

huit cent cinqnante-trois, enregis-

tré au même heu le seize dudil 

mois d'avril et publié, pour l'ex-

ploilation de l'office d'agent de 

change près la Bourse de Paris, 

dont M. Henri Courpon est titu-
laire, 

A élé prorogée pour deux années 

consécutives qui ont commencé le 

onze janvier milhnitcenl cinquan-

te-cinq et finiront le dix janvier 

mil huit cent cinquante-sept, el 

que le capital social originairement 

fixé à un million cinquante mille 

francs, aété augmenté de deux cent 

mille francs, dont cinquante-un 

mille qualre cent vingt-neuf francs 

fournis par M. Courpon, et cenl 

quarante-huit mille einq cenl soi-

xante-onze francs par les qualre 

commanditaires. 

Pour exlrait : 

L. VUILLEMOT. (J20) 

juge - commissaire, el M. Filleul, 

rue Ste-Anne, 9, syndic provisoire 

fiN» 12241 du gr.). 

De la Dlle PARROTTON (Pauline), 

ex-marchande de modes à Napo-

léonville (Morbihan), demeurant 

aclucllcmenl à Paris, rue St-Denis, 

237; nomme M. Carcenacjuge com-

missaire," et M. Mille!, rue Maza-

gran, 3, syndic provisoire(N" 12212 

du gr.) 

Du sieur HAUTEFEUIL1.E (Pier-

re-Charles) , commissionnaire en 

marchandises, rue Paradla- Pois-

sonnière, -42; nomme M. Trelon jo-

ue-commissaire, et M. Ballarel, rue 

de Hondy,7, syndic provisoire f.N° 

12243 du gr.). 

Da sieur MANGINO (Ferdinand \ 

plâtrier à Romainvilie; nomme M. 

Houette juge - commissaire, et M. 

Duval-Vaucluse, rue de Lancry, 45, 

syndic provisoire (N» 12244 du gr.). 

Du sieur PELVÉ (Sébastien-Ma-

rie), maître carrier à Issy, route 

d'Issy, 10; nomme M. Carcenac ju-

ge-commissaire, et 11. Decagny, rue 

de Greffulhe, 0, syndic provisoire 

(N» 12245 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sentinvités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, Mil. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIAUTEFEUILL (Pier-

re-Charles ) , commiss. en mar-

chandises, rue Paradis - Poisson-

nière, 42, le 15 mars à 9 heures (N» 

12243 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle II. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur ta composition di 

t'cLal des crianciers présumés que sur 

la nominalisn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas eonnus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 

alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. .. 

De la société BIX ET et C», rue des 

Anglaises, 6, composée de Achille 

Binet, demeurant au siège social, 

et de Parenlhon, rue de la llarille-

rie, 15, le n mars à '12 heures (N» 

11893 du gr.); 

Du sieur ISAAC (Augusle), enl. 

de peintures, rue St-Maur, 109. le 

6 mars à 10 heures 112 ;N° 11581 
du gr.); 

, PRODUCTION DE TITgKS 

Sont invités d produire, dasu i
ià 

lai de vingt jours, a dater ,fc 

leurs titres de créances, ucco»^' 
d'un bordereau sur paiiS

 I
*

u 

dicatifdes sommes7ï%u£**£ 
les créanciers : ' •■• 

Du sieur SATTI.F.lt (Jacob) „, i 

rurier en voilves, iaip^lj-

tin, 12 (Champs-Elysées),
 H

 trot 

mainsde,\I.Leco.mle,rw*
!
url 

POU', en conformité de rartkltto 

de ta loi du n mai iti\ , être p,!^ 
a la vénliculion des creanui w 
commencera immédiatement 'JZ 
l'expiration de ce delui. 

ASSEBULEES DU 12 MARS lt;> 

NEUF HEURES : Vanguille-Mo»,. 

gny et Colhn, imprimeurs liihî. 

graphes, vénf. - Pernel, impri-

meur eu taille-douce, dchb itri 
532). 

DIX HEURES : Pirhon, nid de tin, 

synd.— Brevel, quiue»Hlicr,(ï! 
— Monain, papetier', conc-ïe-

cier, nul de produits chimique 

redd. décomptes. — Seidel, M 
de vins, id. 

MIDI : Meslin, fah. de chapelier», 

vérif. — Veuve Hétitier, nuit 
brassière, clûl. - Dame nwtk, 
cari ossière, idj— Dlle Gosse, mit 
de mode, eonc. 

Separatlbn*. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

graluitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à qualre heures. 

VallTUe». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 MARS 1855, oui 
déclarent tu faillite ouverte et en 

fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PATU (Louis-Félix), fah. 

de cadres à llellcville, impasse des 

Couronnes, 14; nomme M. Pellou 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. U juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et alllrmatiou de leurs 

créances remettent préalablement 

leuïs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELEP1NE (Désiré), épt-

eier à La Chapelle. Grande-Rue, 6, 

le 17 mars à 10 heures l[2 (N° 8581 

du gr.); 

Du sieur PEYRET jeune (Claude-

François), fah. de passementerie, 

rue Ménilmontant, 120, le 17 mars 

à 12 heures (N« 121311 du gr.); 

Du sieur ANCELET(Pierre-Louis\ 

maîlre maçon à Vineennes, rue de-

Paris, 60, le 15 mars à 10 heures 
(N» 11741 dugr.); 

Du sieur BALMONT (Clande-An-

loine), nid de vins à Bercy, chemin 

de Reuilly, 22, le 16 mars à 10 heu-

res 1[2 (N° 12058 du gr.); 

Du sieur ROCHERIOU (Jules), im-

primeur lithographe, faub. Si-Mar-

tin, 172, le 16 mars à 10 heures 112 

(N» U882 du gr.); 

Pour entendre le rapport des .syn-

dics sur l'état de la fuillile et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

RE1UTSES A HUITAINE. 

Du sieur MAINFROY jeune (Adol-

phe-Eugène>, bonflelier , rue Co-

quillière, 4, le 16 mars à 10 heures 

112 (N'iisoo du gr.); 

Du sieur LEROUX (Félix), fah. 

d'épingles, rue Neuve-Popincourl, 

10, le 16 mars à 9 heures iN» ni34 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'ulililé 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés, ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rupport des syndics. 

Demande en séparation de biem 

enlre Marie-Louise - Kulalie Jl-
LIAN el Charles-Joseph Barllii-

lemy GlIlAUli.ruede la ferme-

des-Malliurins, 50. — De BroU*-

ne, avoué. 

Demande en séparation de bien 

entre Eugénie BÉCL'S etByxhv 

Ihc BBIÈItE, i'uuh'leuc,J.-llii-

sard, avoué. 

Jugement de séparation de bien!* 

Ire Reine ISAAC et HÈnelit' 

ISAAC, rue Chariot, iï. — Burdin, 

avoué. 

Décès et IntiitiUHlJvni 

Du : mars i85â. - Mme va» 

Dambroise, 64 ans, rue du Rot»». 

12. — M. Chevalier, 72 ans, rue » 

Provence, 28. — Mlle Nicolas. '' 
ans, rue Nolre-Damerde^rt» 

9.— Aime veuve Guillol, il uni, r* 

du l-'g-SI-Denis, 109. — Mois ««" 

Couart, 90 ans, rue du Kg-du-l«"-

ple, 45. — M. Gouaull, H30L<* 
du Fg-St-Marlin, 61. — Mine F'»*' 

32 ans. rue de la Douane, i»--*" 

Bouché, 42 ans, rue du Fg-du-iw-

plc, 16.- M Kinon, 39 an», 

St-Marlin, 37. - if. Vaillanl, » 

ans, rue du Cloître-Sl-Merry, i-

Mine veuie Lechcvallter , »^ 

rue du Puils, 4. - MUJO lleiniuli,» 

ans, passage Sle-Avoie, 4. 

Guilhcrl .46 ans, rue au RoJ"J 
14. -M. Bazile, 22 ans, rue *•» 

de-Lappe, 9.- .M. Bouzaire, 

rue St-Antoine, 192. - Mme j» 

Ihélemy, 57 ans, rue SI-Do"»» 

que. .3 - M. Chabert, 

du Cherche-Midi, 85. — »• '"jU, 

83 ans, rue SI Jacques, 2 -S4- 7■ 

Ruelle, 33 ans, rue de la iieiiie; 

trapade, 9. - M. Leblanc, -3
 V 

rue de la Bûcherie, J7. 

Du 8 mars 1855. - M.
 C

»*^V 

ans, rue de Chaillol, M -, , 'Vut-

cuyer, 27 ans, rue d'Aqgg*^ 

22. — M . le duc de GraW»», 

ans, rue de la Ville -l 'tveque. « 

Mlle Mockcr, 20 ans, rue»» ^ 

loue, 9. — Mlle Bohlker, »
 J

"'j.j)|K 

Ncuve-des-Peiits-ChainP?. *■
 J(4

-

llaymann, 26 ans, rue «
u

..
 r

 11 

Maihurins, 14. - Mme uui"'^. 

ans, boul. Montmartre. -

le, 19 ans, rue des Vieux-An* 

20. - M. Payen, 29 ans fifoq* 
Poissonnière, 152. - Mlle i«_ ^ 

ans, rue Montmartre. i«- ,
ei

yi-

veuve Letèvre, 26 ans,-rue il 

rais, 82. - Mme veuve W ^ 
ans, rue Mauconseil, 9. ■ZZ.

is
Mlt-

bois, 27 ans, rue des K» ;
s lBt 

■•ourles, 8. -M.neCarterori^jç 
, rue, Folie-Méricourl, 2». -

btf
|* 

Uiremilliard, 25 ans, rue . 

39. — M. Waelti, 27
 a

'
J
'Vripin. '* 

Jean, 33. - Mme veuve urer 

ans. rue Vieille-du-Temple- jp 
M. barvosue, 45 ans , 

Blancs-Manleaiu, 33. - ^ 
uerg.Sïans.rueMontu^y 
- M. Lagaye, 4i ans, u

B
 jS

il» 
de-Sicilel 58. --M.Thow^Li* 

rue des Rosiers, < V^uTVTi % 
berl ,34 ans, rue

 v '" lSb'* * 
pie, 54. - Mme veuve W"

 it
. ' 

ans, boul. Beau.uareh.
 r

„
e
 » 

Mme Mickiewicz , V.i soa«"'ïî 
Sully, 1. — M. CharloU » Vcu 
St-Paul, 41. - Mme i«',"« _ g.* St -Paul, 41. — min» '-v tf - «»-
Ilot, 66 ans, rue i>t-F»"y..'iiiot.'. 
Moneslral ,8laiis ,rieOu-

5
 -1 

Mme Gubert deCoU d.» 

du Bac, 72.- M.
 L«

ra

Ug àitt*ï 
rue Christine, 9. - - * 

ans, rue Sl-Jacqu<»^erU* 
Drouol, 47 ans, place M» 

Le gérant,
 gADBeeî

H. 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F» 
Ueçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -M ATilURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. CtiVOT, 

Le mairo du 1" arrondissement, 


